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2. CONTEXTE, ENJEUX ET PRESENTATION DU SEMINAIRE 
 

Le Mouvement Inter-Régional des AMAP (MIRAMAP) s'est engagé sur la thématique de la finance 

solidaire au service d'une agriculture paysanne et biologique depuis bientôt trois ans. Ce travail se traduit 

notamment par l'organisation de ce séminaire. La volonté du MIRAMAP à engager une réflexion collective 

autour de cette thématique repose sur plusieurs constats. Nous pensons que la situation actuelle du 

financement de l'agriculture est loin d'être satisfaisante, et ceci pour au moins trois raisons : 

 

1. La première est d'ordre politique et découle du constat selon lequel derrière les outils financiers, ce 

sont des modèles de développement agricole et une certaine vision de l'économie qui sont 

véhiculés. 

Pilier de la modernisation de l’agriculture à partir des années 1960, le crédit et l'endettement sont très 

souvent utilisés comme des outils d'accompagnement d’un modèle unique de production, basé sur la 

survalorisation de la dimension technico-économique de l’activité agricole. Ceci se traduit très 

concrètement, par exemple, par une sur-détermination des critères économiques pour l'attribution des aides à 

l'installation ou par une valorisation d'un modèle d'investissement lourd. Nous constatons que la 

financiarisation et la capitalisation de l’agriculture sont devenues des passages obligés pour poursuivre un 

modèle de développement productiviste dans un contexte où les politiques d'aides et de crédit sont 

étroitement liées. 

 

2. De ce premier constat découle une série de problèmes que nous observons sur le terrain pour le 

financement des installations ou du développement d'une agriculture alternative.  

Les fermes en agriculture paysanne présentent des caractéristiques qui dénotent, et c'est un euphémisme, 

avec le modèle de production sous-jacent aux politiques de financement classique. Ces aspects seront 

détaillés dans les analyses de Sarah Delecourt (AMAP-IdF) et Andréa Franc (ADEAR LR). Il nous faut 

toutefois souligner que les problèmes identifiés (garantie, trésorerie, apports, …) ne sont pas seulement des 

problèmes techniques qui pourraient être résolus en apportant des solutions exclusivement techniques. Ils 

résultent de problèmes plus fondamentaux, en partie liés au précédent constat que nous avons fait et qui est 

d'ordre politique. Ainsi, nous devons veiller dans les réponses que nous souhaitons apporter à ne pas 

reproduire certaines dérives d'un système que nous souhaitons précisément dépasser.  

 

3. Ceci nous amène à évoquer une troisième raison, qui fait système avec les précédentes et qui nous 

incite à ne pas se satisfaire de la situation actuelle du financement de l'agriculture. Cette raison est 

liée au modèle agricole et au projet de société que nous cherchons à promouvoir et que nous ne 

retrouvons pas ou peu dans le système actuel de financement de l'agriculture.  
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Ainsi, il convient de clarifier les intentions du MIRAMAP. Quatre impulsions principales nous guident dans 

notre projet de rapprochement entre finance solidaire et agriculture alternative :  

 

 Promouvoir une agriculture paysanne, et en particulier trois aspects importants de celle-ci :  

- créer les conditions de l'autonomie des paysans (non seulement en rapport à la production et à la 

distribution/commercialisation mais aussi au niveau du financement). Cet aspect fera l'objet d'un 

atelier spécifique;  

- permettre l'installation nombreuse de paysans sur un territoire et, dans ce cadre, promouvoir les 

installations en collectif et les fermes à taille humaine. Nous retrouverons ces particularités dans les 

diagnostics des paysans en AMAP en Ile de France, et les installations hors DJA en Côtes d'Armor et 

dans le Gard;  

- assurer un revenu décent pour le paysan en lui permettant de vivre de son travail. 

 

 Promouvoir une agriculture respectueuse de l'environnement et une alimentation de qualité, et 

en particulier toutes les démarches d'agriculture biologique locale. Ce type d'agriculture tourne le dos 

aux engrais et pesticides chimiques de synthèse pour utiliser des méthodes qui sont souvent à la 

pointe de l'innovation, par une approche globale de la ferme et une mécanisation adaptée. Ce type 

d'approche nécessite une forme d'autonomie des itinéraires techniques (on pense par exemple à 

l'autonomie alimentaire des élevages ou à la question des semences), étroitement liée à l'autonomie 

économique (en amont et en aval de la production). Par ailleurs, ce type d'agriculture biologique et 

paysanne doit faire face à des aléas de production (climatiques ; inhérents au travail avec le vivant) 

qu'il convient d'accompagner pour le maintien des fermes. La question financière devient ici centrale.  

 

 S’inscrire dans le cadre d'une économie solidaire pour remettre l’homme au centre de l’économie 

et considérer la finance comme un moyen et non pas comme une fin. C'est en partie pour cette raison 

que nous nous sommes tournés vers les acteurs de la finance solidaire. Dans ce cadre, le critère 

économique ne devrait pas sur-déterminer tous les autres critères, notamment sociaux et 

environnementaux. Cet aspect sera présent en arrière-plan de tous nos travaux et nous avons choisi 

de traiter ce point spécifiquement pour la table ronde qui clôturera la journée et qui visera à 

s'interroger sur la place de l'agriculture dans l'ESS aujourd'hui.  

 

 Favoriser la participation citoyenne pour agir collectivement à la dynamisation des territoires et du 

tissu rural local par un rapprochement entre le monde paysan et les citoyens non-paysans. Nous 

sommes persuadés que les multiples initiatives actuelles de circuits courts locaux et solidaires sont 

une forme de renouveau de la solidarité paysanne, et que cette solidarité peut aussi s'exprimer par le 

financement solidaire. Le concept de circuits courts de financements solidaires est donc amené à 

s'étendre. Plusieurs expérimentations nous rendent enthousiastes sur cet aspect, nous les évoquerons 

en partie dans les ateliers de ce matin. Il nous faut ici préciser que si l'échelle de pertinence de la 

rencontre entre la finance solidaire et l'agriculture alternative est bien l'échelle locale, pour favoriser 

une participation et une appropriation citoyenne, nous ne devrions pas nous restreindre à cette 

échelle et penser aussi des articulations avec des systèmes de solidarités plus larges (par exemple à 

l'échelle nationale) et en lien avec les collectivités publiques. 

 

 Léo Coutellec, administrateur du MIRAMAP 
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3. OBJECTIFS PRINCIPAUX 
 

La tenue de ce séminaire est en partie liée aux constats et enjeux évoqués plus haut. Il se veut être une 

première étape ayant pour objectifs principaux :  

 

 Partager un constat sur la réalité agricole de l'agriculture alternative (notamment en terme de besoin 

de financements pour l'installation et le développement) ; 

 Identifier les contraintes ou manques du système actuel pour promouvoir l'installation et le 

développement d'une agriculture alternative ;  

 Définir la façon dont la finance solidaire peut intervenir ( ex. : réflexions sur les statuts juridiques en 

agriculture ; comment remettre la coopération au cœur de l'économie agricole et dans le cadre d'une 

économie solidaire ?, …) ; 

 Rapprocher des acteurs de la finance solidaire et de l'agriculture alternative, notamment en identifiant 

et en comprenant les projets portés par chacun ; 

 Fédérer, créer une émulation et permettre la réalisation de projets collectifs en partenariat. 
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4. REALITE DES INSTALLATIONS EN AGRICULTURE 

PAYSANNE EN FRANCE ET BESOINS FINANCIERS 
 

 L'agriculture paysanne 

« L’agriculture paysanne doit permettre à un maximum de paysans répartis sur tout le territoire de vivre 

décemment de leur métier en produisant sur une exploitation à taille humaine une alimentation saine et de 

qualité, sans remettre en cause les ressources naturelles de demain. Elle doit participer avec les citoyens à 

rendre le milieu rural vivant dans un cadre de vie apprécié par tous. » Définition de la FADEAR.  

 

 Un agriculteur: il se définit généralement par son statut, accordé par la Mutuelle Sociale des 

Agriculteurs en étant soit cotisant solidaire ou agriculteur.  

 

 Types d’installation :  

On considère les installations aidées (octroi des aides DJA) et les installations non aidées (hors DJA). 

 

 Les aides de l’Etat à l’installation agricole : la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) et les prêts MTS-

JA.  

- La DJA est une subvention d’Etat : aide en capital qui constitue également une aide à la trésorerie de 

l’exploitation, comprise entre 8 000 et 17 000 € 

- Prêts MTS-JA : prêts bancaires bonifiés par l’Etat.  

 

Ces aides sont attribuées sur la base de certains critères cumulatifs :  

- être de nationalité française 

- avoir entre 18 et 40 ans  

- avoir la capacité agricole (bac pro agricole ou brevet technicien agricole) 

- avoir réalisé et validé son PPP (Plan de Professionnalisation Personnalisé) 

- avoir un projet d’installation individuelle ou sociétaire.   

 

Les installations hors DJA représentent deux tiers des nouvelles installations. Les raisons principales sont les 

suivantes :  

- soit les personnes ne correspondent pas aux critères, notamment au niveau de l’âge et de la 

qualification professionnelle. 

- soit les personnes sont réfractaires à s’inscrire dans une telle démarche, assez contraignante, qui leur 

impose d’avoir une stratégie d’investissement important dès le début. De plus, ils considèrent le plus 

souvent que cette démarche n’est pas rentable, au vu de leur projet. 
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 Des aides locales à l'installation spécifiques selon les régions :  

Il faut prendre en compte le fait que selon les régions il peut exister des aides locales spécifiques, dont 

l'attribution n'est pas conditionnée par les critères DJA. Les réalités et les besoins en termes d'investissement 

ne sont pas toujours identiques selon le lieu où les porteurs de projet cherchent à s'installer. Mais ici, nous ne 

rentrerons pas dans le détail. 

 

 Profils des candidats à l’installation non aidée : 

Il n’y a plus tellement d’installation de père en fils/ fille, avec transmission d’exploitation. Le plus souvent, 

les nouvelles installations sont le fruit de reconversion professionnelle, selon deux cas de figures. Soit, il 

s’agit d’une personne issue du cadre familial qui a commencé par exercer une activité professionnelle non 

agricole et qui se reconvertit. Soit, il s’agit d’une personne hors cadre familial, qui se reconvertit dans une 

activité agricole.  

La plupart du temps, ces porteurs de projet passent par une phase où ils ont le statut de demandeur d’emploi, 

avant l’installation.  

 

 Parcours à l'installation :  

Le parcours à l’installation prend plusieurs années, de la conception de l’idée jusqu’à l’installation concrète, 

en passant par le montage du projet. Il existe un parcours administratif à l'installation par lequel les 

candidats doivent passer (PPP). En revanche ce parcours ne constitue pas un accompagnement adapté pour 

les projets considérés comme « atypiques », c'est pourquoi il est complété par des formations développées 

par des acteurs de l'accompagnement tels que les ADEAR, ou encore le Pôle ABIOSOL en Ile de France.  

 

Il y a différents types de stratégies financières d’installation selon les porteurs de projet.  

On peut en faire ressortir deux principales :  

 

1. Soit un investissement important dès le début de l’installation, par endettement ou par apport 

personnel/ autofinancement 

 

2. Soit un investissement progressif en faisant appel à une multiplicité de sources de financements, de 

faibles montants la plupart du temps, au fur et à mesure de la construction du projet. Cet 

investissement progressif se réalise la plupart du temps par la pluriactivité (conserver un emploi à 

mi-temps à côté de son exploitation agricole), l’endettement ou l’autofinancement progressif. La 

progressivité, dans ces cas-là, permet souvent de faire office de formation. 
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 Les différents types de financements utilisés :  

- Autofinancement  par la pluriactivité (la plupart du temps en conservant un emploi à mi temps) 

- Vente de biens 

- Emprunts familiaux  

- Subventions de CT  

- Emprunts à taux réduits (prêt d'honneur) 

- Emprunts bancaires  

 

 Différents types d'investissements (maraichage biologique diversifié) 

- Compétences techniques : BPREA, stage 60h, salariat, couveuse d'activités agricoles, …  

- Foncier : le plus souvent les candidats à l'installation n'achètent pas les terres, mais les louent avec 

des baux agricoles. En revanche, la recherche de foncier constitue une étape importante dans le 

parcours à l'installation et un des principaux freins (pression foncière, hausse du prix du foncier 

agricole et constructible, …)  

- Bâtiments : pour une production en maraîchage biologique diversifié, il est indispensable d'avoir un 

hangar permettant de stocker son matériel, mais aussi sa production, avec un système de chambre 

froide. Il faut compter un hangar de 150 m carré pour une installation en individuel.  

- Équipements matériels : petit et gros matériel.  

- Matériel de culture et/ ou cheptel  

- Intrants, semences, approvisionnements nécessaires à l'activité 

 

Un projet d’installation en maraichage biologique diversifié, sur des surfaces allant de 3 à 10 ha peut 

représenter, selon les stratégies d’investissement, un coût total compris entre 60 000 et 150 000 euros. Il est 

tout à fait normal de voir un tel écart, et il ne serait pas très pertinent d’en faire une moyenne.  

 

 Freins financiers à l'installation agricole: 

 

La partie « financer son projet » constitue une des dernières étapes du parcours à l'installation. En effet, c'est 

une fois que le projet est bien construit et chiffré, qu'il en maitrise bien les contours, que le porteur de projet 

se met en quête de financements, notamment auprès des banques, la plupart du temps.  Cette étape constitue 

dans la majeure partie des cas un parcours du combattant.  
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Les principaux freins sont les suivants :  

 

1. Projet mal connu et peu reconnu par les organismes bancaires :  

Les banques classiques ont tendance à évaluer les projets sous l'angle unique de la rentabilité économique. 

Or, ces projets, la plupart du temps sont viables, mais ne sont effectivement pas des projets qui cherchent la 

rentabilité économique au sens classique du terme.  

De plus, les banques ont tendance à prendre comme un indicateur principal l'obtention de la DJA pour 

attribuer des prêts.  

C'est ainsi, que ces projets en maraichage biologique diversifié, sur des petites surfaces et en circuit court 

sont des systèmes d'exploitation trop peu connus des banques. La vente réalisée en circuit court, hors des 

circuits classique de consommation, est également un système trop peu connu.  

Ces projets sont donc le plus souvent victime d'un manque de confiance de la part des banques classiques et 

se voient souvent refuser les prêts nécessaires à l'investissement. 

 

2. Un accès difficile aux financements bancaires :  

 

- Manque d’apport personnel :  

Pour faciliter l’accord d’un prêt bancaire, il est souvent demandé au porteur de projet de disposer de 

l’équivalent de 20% du coût total du projet. Cette proportion n’est pas fixe et peut varier selon les chargés de 

clientèle agricole. Or, très rares sont les porteurs de projet qui disposent de cette somme personnelle pour 

financer leur projet. Ceci pose la question d’un outil qui permettrait d’avoir un effet levier, en complétant la 

somme apportée par le futur installé, et en lui donnant accès aux prêts bancaires. 

 

- Manque de garantie :  

Aucune banque ne prête sans garantie. Trois types de garanties peuvent être demandés : Une caution 

personnelle, des sûretés réelles (nantissements, hypothèques, …) ou une garantie institutionnelle. La plupart 

du temps, les banques demandent aux porteurs de projet de mettre en avant une garantie personnelle, qu'ils 

n'ont que très rarement. En effet, disposant déjà de peu de fonds personnels, ils n'ont pas de quoi mettre en 

avant une garantie. Souvent, ils contractent des garanties auprès des tiers ou encore des sûretés réelles, qui 

leur font prendre davantage de risques dans leur projet.  

 

- Manque de trésorerie :  

Très souvent, lorsqu’ils s’installent ou lorsqu’ils développent leur exploitation, les producteurs peuvent se 

retrouver avec un trou de trésorerie pour différentes raisons. Or, pour pouvoir le combler ils ont souvent 

besoin de contracter un prêt à la banque à des taux très élevés (6%).  

Cette situation se présente souvent durant les délais d'attente des subventions (3 à 6 mois) alors que les 

porteurs de projet doivent commencer leurs investissements.  

Cette situation se pose également dans les cas d'urgence, tel que le vol de bêtes pour un éleveur, vol de 

matériel, ou encore dégradation de matériel, aléas climatiques, … qui sont des situations relativement 

courantes dans la vie d'une exploitation agricole.  

 

 

 Sarah Delecourt, Chargée de mission "Installation" (Réseau des AMAP Ile de France) 
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5. FINANCEMENT DES INSTALLATIONS HORS DJA : ETUDE 

DANS LE GARD ET LES COTES D'ARMOR (Etude d'Anaïs 

Kernaleguen) 
 

 Les besoins à l’installation 

 

Installation, comme acquisition de facteurs de productions 

- Foncier 

- Equipements 

- Bâtiments 

- Matériel de culture, d’élevage 

- Trésorerie 

 

Installation, comme maîtrise de compétences 

- Production, capacités de travail, etc. 

- Capacité de vendre sa production, de l’adapter à sa clientèle, etc. 

 

Le Dispositif PPP / DJA est prévu pour permettre aux projets d’installation de faire face à ces besoins. 

 

 Le dispositif PPP / DJA 

 

L’installation aidée : 

- Réservée à un public respectant des conditions de : 

âge (18 à 39 ans), nationalité (européenne), formation (capacité prof.diplôme), exploitation (1ère 

installation, ½ SMI, viable), engagements (agriculteur pendant 5 ans, tenir une comptabilité, mises aux 

normes). 

 

- Un parcours d’installation rénové, le PPP : 

Point Info Autodiagnostic Conseillers → → projet → élaboration PPP, agrément → Réalisation du PPP ; 

Validation par le préfet. Elaboration Plan de Développement de l’Exploitation (PDE) sur 5 ans, dépôt 

demande d’aides → Passage en Comission Départementale d’Orientation Agricole (CDOA) (octroi d’un 

montant de DJA) → INSTALLATION 

 

- Les aides : 

DJA (montants min, max ; selon les zones) ; prêts bonifiés JA (2,5 % d’intérêts) ; exonération dégressive de 

charges sociales; droits afférents au statut JA : accès prioritaire au foncier, aux droits à produire… 
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 Des installations agricoles hors DJA de plus en plus nombreuses 

 

Etude du CNASEA 2006 (F. Lefebvre) Les agriculteurs non aidés : Installation et devenir - un état des lieux 

national 

 

 

 

 

 

Ces installations ne compensent 

pas les départs : 10 000 

agriculteurs en moins chaque 

année. Chaque installation 

compte ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Méthodologie : enquêtes qualitatives sur 2 zones contrastées 

 

Qualitatif et pas statistique 

- Choix de CARACTERISER comment se font les installations sans le même capital qu’en installation 

JA : comprendre les mécanismes, les stratégies mises en œuvre 

- Entretiens semi-directifs avec 30 porteurs de projets installés hors DJA 

- Entretiens avec des professionnels liés à l’installation 

- Appréhender la diversité des situations : choisi de mener les enquêtes sur 2 zones contrastées : le 

Gard et les Côtes d’Armor 
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 Contexte départemental de l’installation 

 

 

 Typologie des installations par type de production ou de profil 

 

- Petites fermes en installation progressive : 

L’installation représente un « projet de vie » respectant des valeurs (écologie, solidarité, tradition…) 

Des jeunes et des plus de 40 ans qui préparent une activité de production « tranquille » en attendant la 

retraite (pas d’engagements) 

Des fermes diversifiées, et/ou projets « atypiques » : spiruline, vinaigre, écopastoralisme, … 

 

- Projets plus classiques : 

Gard : viticulture 

Côtes d’Armor : bovin lait, élevage ovin viande, volaille 

Des projets aux volumes toutefois inférieurs au Projet Agricole Départemental (PAD), ou avec double 

activité 

 

 Il s’agit surtout de créations et non de reprise d’exploitations. Ces projets demandent du capital, du 

temps de travail avant d’avoir un outil productif. 

 

 Ces projets correspondent à la fois à un choix des PP et à leurs moyens : transformation, VD, et 

ateliers diversifiés = seule solution d’avoir plus de valeur ajoutée sur leurs petits volumes produits. 
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 Les raisons de la situation « hors DJA » 

- Capacité professionnelle : pas de diplôme (15/30) 

- Age > 40 ans (9/30) 

- Surface < ½ SMI (2/30) 

- Pas de capacité de revenus = SMIC après 3 ans 

- 2nde installation (1/30) 

- Par choix de liberté, refus de l’endettement, volonté de financer soi-même son outil de production 

petit à petit. 

 

 Les leviers de réussite 

- Appui d’élus pour accéder à du foncier 

- Accès collectif au foncier : Groupement Foncier Agricole (GFA), association Terre de Liens 

- Mise en réseau avec d’autres producteurs ; soutiens des consommateurs AMAP 

- Accompagnement, appui syndical ou au contraire « être sans étiquette » 

- Atelier collectif de transformation au démarrage 

- Etc... 

 

 Les financements 

Multiples origines : 

- argent personnel : pluriactivité, vente d’un bien, chômage, RSA, « Le RSA, c’est ma DJA » 

- prêts familiaux, d’amis, de consommateurs, 

- subventions, aides de fondations, 

- crédits solidaires, prêts à faible taux, 

- prêts bancaires 

- Coûts de projets : (min) de 3 500 € (petit maraîchage/vente en paniers) à (max) 470 000 € (élevage 

volaille Côtes d’Armor). 

- Différentes « trajectoires » de financement : évolution des natures de financements, des montants et 

des conditions d’engagement au fur et à mesure de l’avancée du projet 

 

 Types de trajectoire de financement 
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 Quels besoins ?  

 

- Difficulté fréquente : trésorerie. Si le capital personnel est limité : mieux vaut financer les 

investissements (motoculteur, serre, matériel d’irrigation) avec un emprunt, et la trésorerie avec son 

argent personnel 

- Il ne semble pas manquer de financements (subventions, prêts pour demandeurs d’emploi, etc.) sauf 

pour les plus de 40 ans. Les porteurs de projet semblent plutôt avoir besoin de : 

- Être mieux renseignés sur ce qui existe, sur ce qui leur est possible de demander, 

- Être accompagnés dans leurs demandes, montage de dossiers, 

- Être soutenus et reconnus 

 

 Propositions 

 

Pour les financeurs : 

Développer les prêts de petits montants aux créateurs de projets agricoles, s’appuyer sur les modes de 

garantie par des associations type AIRDIE 

 

Pour les Chambres d’Agriculture, ADASEA, CFPPA : 

- Communiquer les informations sur les financements mobilisables : subventions et crédits des 

collectivités territoriales, prêts d’Etat NACRE, etc. 

- Informer davantage sur les services proposés par les associations type ADEAR, CIVAM, AIRDIE, 

Terres Vivantes qui font de l’accompagnement aux installations progressives, hors DJA. Proposer un 

accompagnement gratuit à ces porteurs de projet. 

Pour les collectivités territoriales : 

- Soutenir les structures favorisant l’accompagnement aux installations progressives 

- Réserver des terres, proposer des prêts, des subventions, encourager et organiser des mises en réseau 

avec les citoyens, les consommateurs 

 

 Conclusions 

 

- Dans les installations hors DJA : pilotage en fonction de facteurs limitant (travail, coût, terres), mise 

au point de stratégies (progressivité, réseaux de solidarité) pour repousser les limites. Et moins de 

conduite en fonction du chiffre d’affaires. 

- Les porteurs de projet agricole hors DJA sont de plus en plus nombreux, ils représentent un potentiel 

pour répondre au défi du renouvellement de la population agricole, il faut donc s’y intéresser, leur 

faciliter l’accès au métier de paysan. Il est nécessaire de reconnaître l’utilité territoriale de ces 

installations, et donc revoir le critère de rentabilité financière comme condition quasie-unique de 

soutien. 

- L’énergie pour reconnaître et soutenir le public qui s’installe hors DJA n’est pas forcément à mettre 

dans l’invention de nouveaux soutiens (aides, prêts, garanties, exonérations de charge…) mais déjà 

dans la valorisation de ce qui existe, pour que plus de personnes bénéficient des dispositifs auxquels 

ils peuvent être éligibles ! Attention, il manque un dispositif pour l'accompagnement des plus de 40 

ans! 

- Aider et accompagner ce public pour le montage de plans de financements favorisant la constitution 

progressive d’un système de production et d’un revenu  pour limiter les risques à l’installation. 

- Donner confiance aux financeurs : constituer des références sur ces types d’installation et les leur 

faire parvenir. 

 

 Andréa Franc - ADEAR Languedoc Roussillon 

Anaïs Kernaléguen - Agriculture Paysanne 22 
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6. ATELIER 1 : QUELLES SONT LES SPECIFICITES DU 

FINANCEMENT DE L'AGRICULTURE ALTERNATIVE ? 

SONT-ELLES SATISFAITES PAR LE SYSTEME ACTUEL ? 

QUE FAUDRAIT-IL AMELIORER, CREER ? QU'EXISTE-T-IL 

ACTUELLEMENT ? 
 

Les paysans qui pratiquent l’agriculture paysanne ont des pratiques agricoles qui les distinguent fortement 

du modèle « dominant » de l’agriculture productiviste : ils travaillent sur des surfaces agricoles plus petites, 

ils sont peu mécanisés, et n’utilisent peu ou pas de produits chimiques. Leurs besoins en investissements 

sont donc radicalement différents de ceux des agriculteurs majoritaires. Comme il s’agit essentiellement de 

cette dernière catégorie d’agriculteurs qui est représentée au sein des instances décisionnelles, et également 

au sein des conseils d’administration de l’acteur bancaire principal, les référentiels sont biaisés. Les besoins 

en financement des paysans en agriculture alternative sont donc souvent perçus comme atypiques par les 

institutions bancaires et méritent une analyse et un accompagnement spécifique. De plus, ce modèle 

d’agriculture paysanne privilégie la mutualisation des ressources / outils ; la solidarité entre les paysans, et 

également le recours à du matériel d’occasion. 

 

Notre analyse s’appuiera sur trois besoins, identifiés par les producteurs dans leurs parcours à l’installation 

et nous tenterons d’illustrer des réponses à ces besoins en exposant des dispositifs innovants, parfois 

expérimentaux et favorisant une implication de plusieurs acteurs, voire de citoyens.  

 

Un porteur de projet agricole doit prouver sa capacité de remboursement au banquier pour se voir accorder 

un prêt bancaire, il doit également présenter des garanties (6.1) ou cautions suffisantes ou assurer une partie 

de l’investissement par un apport personnel (6.2). Ces conditions d’octroi ne peuvent être dérogées dans une 

institution bancaire.  

 

Pour les personnes ayant de faibles capacités d’autofinancement et ne présentant pas suffisamment de 

garanties pour avoir accès à des prêts bancaires, les porteurs de projet hors DJA peuvent rencontrer des 

difficultés de trésorerie (6.3).  
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6.1 Besoin de garantie 

 

La garantie est la demande d’une banque afin qu’elle soit assurée que le prêt consenti sera remboursé dans 

sa totalité. La garantie bancaire peut être de différents types : une caution personnelle, des sûretés réelles ou 

une garantie institutionnelle. Le plus souvent, quand elle est mobilisable, elle est personnelle ou portée par 

un tiers, et s’élève au moins à 50% de la valeur du prêt. Cependant, différentes alternatives existent pour 

permettre aux candidats à l’installation de répondre à ces conditions. Un porteur de projet peut avoir recours 

à des garanties extérieures (ex. : garantie France Active), être soutenu par une association qui se porte 

garante ou prête l’apport personnel à fournir, etc. 

 

Témoignage de Victor Grange, La Nef, animation par Marc Alphandéry, MIRAMAP 

6.1.1 Principe 

 

Coopérative Solidaire de finance éthique, la Nef a lancé fin 2011 le dispositif « Prêt de chez moi », avec le 

soutien du Conseil Régional Rhône-Alpes et du Grand Roanne, choisi comme territoire pilote. 

L’objectif est de créer un circuit court financier local impliquant citoyens, collectivités et porteurs de projets. 

Il s’agit en effet de mobiliser l’épargne des citoyens pour financer des projets locaux, à caractère social, 

culturel ou environnemental, portés par des associations, des coopératives, des TPE ou des PME, et 

nécessitant un financement entre 3 000 et 15 000 €. 

 

Les 5 étapes du financement 
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6.1.2 PPCO (méthodologie détaillée en annexe) 

 

Les PLUS 

- Ce dispositif couvre de « petits » montants (prêts entre 5 000 € et 15 000 €) 

- Ethique, sens pour l’épargnant 

- Suivi du projet par des locaux 

- Rendre actif les épargnants 

- Mobiliser plus largement que le seul cercle du porteur de projet 

 

Les POTENTIELS 

- Susciter des initiatives 

 

Les CRAINTES 

- Mise en concurrence des projets 

 

Les OPTIONS 

- Coupler avec d’autres dispositifs (Nacre, France Active...) 

- Réduire le coût du crédit 

- Faire épargner des personnes morales 

- Faire participer plus longtemps à la première sélection des projets 

 

 

6.1.3 Pistes de travail 

 

Comment améliorer l’efficacité du dispositif ?  

- Coupler avec France Active (pour les projets de moins de 3 ans) 

- La Nef peut demander 80% de garantie au minimum 

- Réduire le taux d’intérêt de l’épargnant pour diminuer le taux d’emprunt du porteur de projet 

(rémunération différenciée) 

- Ouvrir aux personnes morales 

 

Dupliquer sur d’autres territoires avec des acteurs locaux qui ont une expertise technique et économique 
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6.2 Besoin d’un apport personnel 

 

Parmi les critères d’évaluation de la viabilité d’un projet par le banquier figure très souvent la part d’apport 

personnel. Pour avoir l’accord d’un prêt, il est souvent demandé de disposer de l’équivalent de 20% du coût 

total du projet. Cette proportion n’est pas fixe et peut varier selon les banques. Or, très rares sont les porteurs 

de projet qui disposent de cette somme personnelle pour financer leur projet. Ceci pose la question d’un outil 

qui permettrait d’avoir un effet levier, en complétant la somme apportée par le futur installé, et en lui 

donnant accès aux prêts bancaires. 

Ce besoin est d’autant plus important pour les porteurs de projets ne bénéficiant pas de la DJA qui est une 

aide à la trésorerie. 

 

Témoignage de Fanny Le Padellec, AVENIR 59/62, animation par Emeline Gaborieau, Alliance PEC 

Rhône-Alpes 

6.2.1 Principe 

Depuis 1995, un fonds de prêts est financé par la Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais et géré par 

l’association AVENIR 59/62. Ce fonds s’élève à 400 000 €. Les conseils généraux se sont également 

associés à ce dispositif, mais ils gèrent eux-mêmes les prêts (le CG 62 s’est retiré cette année faute de 

dossiers suffisants). 

Ce fonds de prêt permet de financer des prêts d’honneur sans intérêt et sans garantie, pour un montant 

maximal de 12000 € ; prêt de 3 ans sur fonds du Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais (ou 8 ans dans le Pas 

de Calais désormais) + prêt de 5 ans sur fonds conseil général avec différé de remboursement de 3 ans. 

 

Le porteur de projet est accompagné en amont – éventuellement parrainage d’un autre agriculteur. 

Le projet est présenté à un comité d’engagement, par un rapporteur (différent de l’accompagnateur). 

Les porteurs de projet sont suivis pendant 3 ans. 

144 projets ont été aidés dans ce cadre depuis 1995 ; une vingtaine de difficultés de remboursement ; entre 

15 et 20 défauts de paiement (fonds initial amputé de 30 000 €). 

 

6.2.2 PPCO (méthodologie détaillée en annexe) 

 

Les PLUS 

- Dispositif ouvert à un public large (notamment les > 40 ans) 

- Financement associé à un accompagnement 

- Le financement peut-être une porte d’entrée à l’accompagnement (élargissement du public) 

- Pour le financeur : prêt donc a priori remboursé, pas de subvention « à fond perdu » 

- Liberté de l’association dans le choix des critères d’attribution 

- Souplesse du comité d’engagement / capacité d’adaptation aux porteurs de projets 

 

Les POTENTIELS 

- Possibilité de toucher plus de monde en développant la communication 

- Possibilité de s’appuyer sur un réseau large : 

o Agriculture alternative 

o Réseau associatif 

o Potentiel pour travailler avec d’autres structures type PFIL, non encore engagées dans le 

financement de l’activité agricole 
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- Possibilité d’influer sur le type de développement souhaité (cf. critères d’attribution – pour AVENIR, 

référence à l’Agriculture Paysanne) 

- Intérêt de continuer à solliciter des fonds public car  nécessité d’un choix politique des collectivités 

- Potentiel au niveau de la sensibilité citoyenne à ce type d’agriculture (cf. mobilisation Terre de 

Liens) → donc potentiel pour faire poids également auprès des financeurs publics 

 

Les CRAINTES 

- Comment mieux faire connaître ce type de dispositif auprès des porteurs de projet / des relais / des 

institutionnels (chambre, point info…) 

- Comment convaincre une région de financer une « CDOA bis » ? (contexte très spécifique en Nord-

Pas-de-Calais au moment de la mise en place du dispositif) 

- Comment mobiliser d’autres fonds que des fonds publics ? 

- Comment identifier et répondre aux VRAIS besoins ? (cf. très faible nombre de projet financé via 

AVENIR : le financement est-il le principal blocage ?) 

- Faut-il dissocier accompagnement/financement ? 

 

 

Les OPTIONS 

- Développer une dimension territoriale de ce type de dispositif (ex ARDEAR Sud Isère : permet 

d’identifier les relais locaux pour faire connaître) 

- Faire jouer les réseaux (de proximité) 

- Aller chercher de l’épargne citoyenne (la proximité facilite la mobilisation) – ex : AMAP du Maine 

et Loire, Cigales, réinvestir les anciens crédits municipaux 

- Recenser les initiatives citoyennes de mobilisation financière (s’appuyer sur les réseaux) 

o Cela pourrait être une mission du MIRAMAP d’assurer cette veille via ses relais locaux  

- Identifier les besoins par les réseaux des accompagnateurs localement 

- Poids d’une mobilisation citoyenne sur les financeurs publics. 
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6.3 Besoin de trésorerie 

 

Sans DJA,  les porteurs de projet ayant de faibles capacités d’autofinancement et ne présentant pas 

suffisamment de garanties pour avoir accès à des prêts bancaires peuvent rencontrer des difficultés de 

trésorerie.  

Très souvent, lorsqu’ils s’installent ou lorsqu’ils développent leur exploitation, les producteurs peuvent se 

retrouver avec un trou de trésorerie pour différentes raisons. Cette avance de trésorerie peut s’expliquer 

lorsqu’un producteur est dans l’attente d’une subvention (qui peut mettre des mois à arriver) et qu’il doit 

réaliser un investissement pour démarrer ou développer son activité ; ou lors d’une avance sur TVA. Très 

souvent il doit contracter un prêt à court terme, d’avance sur trésorerie, dont les taux sont très élevés 

(environ 6%). 

Comment permettre de répondre à ce besoin de trésorerie momentané et souvent sur le très court terme ?  

 

Témoignage de Sarah Delecourt, AMAP Ile de France, animation par Carole Mornand, APEAS 

(Agence Provençale de l'Economie Alternative et Solidaire) 

6.3.1 Principe 

Les clubs Cigales, agissent sous forme d’apport en capital, ne peuvent investir que dans des sociétés. La 

plupart des projets agricoles sont donc exclus du champ d’intervention des Cigales, soit car ils sont sous 

forme individuelle, soit car leur forme sociétaire est réservée aux actifs agricoles (GAEC). Des formes 

juridiques d’exploitation agricole sont compatibles à un financement par des Cigales (EARL, SCEA), mais 

peu fréquentes.  

D’où la proposition de constitution d’une cagnotte solidaire, de forme associative, mobilisant de l’épargne 

sous forme d’apports associatifs avec droit de reprise et les prêtant à taux 0. 

L’intérêt de ces cagnottes est de permettre un prêt en trésorerie, mais aussi  des investissements dans du 

matériel d’occasion ou de répondre à des situations d’urgence. 

 

6.3.2 Discussion 

Quel accompagnement des porteurs de projet ?  

Possibilité d’un accompagnement par les adhérents et leurs réseaux, ainsi que par les réseaux spécialisés 

dans l’accompagnement des porteurs de projets (ADEAR, AFOCG). Un porteur de projet présent estime lui 

ne pas avoir besoin d’ « accompagnement » ou de « tutorat », mais reconnait l’impératif de transparence 

lorsqu’on sollicite ce genre de dispositifs. 

 

Montant des prêts ? 3 à 5 000 € dans les Cigales. Rachat des parts sociales au bout de 5 ans, avec ou sans-

plus value, suivant la convention signée lors du financement. 

 

Besoin de structuration. Ce point a été le plus débattu. Plusieurs aspects ont été abordés: gestion du risque et 

garantie des apports, taux d’intérêt, temps minimum à l’immobilisation de l’épargne, mais aussi 

identification et promotion des outils existants, articulation entre dispositifs… 

- Gestion du risque : risque de désinvestissement une fois que les épargnants ne récupèrent pas leur 

apport. Est évoquée la possibilité de garantir les prêts, par des organismes financiers  – ce qui a un 

coût – par les cotisations à l’association… 

- Taux d’intérêts : certains participants trouvent injustes de ne pas bénéficier de la réussite de 

l’entreprise soutenue, et considèrent qu’un taux d’intérêt bas serait légitime.  

- Structuration : le contrat de prêt doit prévoir le montant, les modalités de remboursement, et 

mentionner le risque encouru par l’épargnant solidaire. 
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Dimensionnement : la proximité semble une dimension incontournable dans la réussite d’un tel projet 

(« proximité et confiance, comme dans les AMAP »), mais peut limiter son impact (trop faibles montants 

mobilisés) : quelle dimension ?  

 

Statuts : l’idée de statuts-types adaptables aux réalités et besoins locaux semble faire consensus. 

 

6.3.3 PPCO (méthodologie détaillée en annexe) 

 

Les PLUS 

- Dispositif local, participatif, transparent, basé sur la confiance 

- Outil facilement mobilisable, bonne réactivité, souplesse. 

- Les prêts peuvent permettre de répondre à des besoins non couverts (financer du matériel d’occasion, 

intervenir sur des situations d’urgence) 

- Accompagnement moral (au-delà d’une aide financière) 

 

Les POTENTIELS 

- Solidarité entre agriculteurs (prêts entre paysans lorsqu’il y a une trésorerie positive) : le formaliser, 

l’officialiser. Solidarité = producteur /épargnant 

- Système annexe à la cagnotte pour gagner de l’argent (loto) 

- Faire une étude sur le risque lié au financement et communiquer là-dessus 

- Articulation avec dispositifs existants, se reposer sur des organismes d’accompagnement 

- Mutualisation des outils de la cagnotte (contrats de prêts, statuts…) à travers un réseau de cagnottes 

 

Les CRAINTES 

- Petits montants prêtés 

- Risque, sécurité du droit de reprise (pas de certitude concernant la reprise de son apport) 

- Risque de désinvestissement des épargnants en cas de perte 

- Absence de garantie 

 

Les OPTIONS 

- Obligation d’un accompagnement 

- Equilibre à trouver entre montant collecté et territoire (proximité) 

- Quelle place pour les collectivités ? 

- Partenariat avec des structures existantes pour la garantie 

- Partager le risque 

- Montant de l’adhésion à l’association pour faire un fond de réserve 

 

 

6.3.4 Pistes de travail 

Communiquer sur ce qui existe déjà, en fonction des profils des futurs emprunteurs. 

Travailler sur les motivations à épargner dans de tels dispositifs. 
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7. ATELIER 2 : Que veut dire être autonome dans le cadre d'un 

investissement responsable ? 
 

Atelier animé par : Shah-Dia Rayan (animatrice technique Alliance PEC RA), Joo Zimmermann (chargée 

de mission Inter-AFOCG), Léo Coutellec (administrateur MIRAMAP) et Didier Loufrani (administrateur 

MIRAMAP). 

 

7.1  Contexte de l'organisation de cet atelier  

Lorsqu'il s'agit de réfléchir au financement de l'activité agricole, il convient d'identifier les valeurs et les 

objectifs qui sous-entendent les dispositifs ou les outils de financement. Dans le cadre du maintien et du 

développement de l'agriculture paysanne, nous mettons en avant une valeur structurante, l'autonomie (cf. 

charte de l'agriculture paysanne). Mais ce mot semble polysémique et à même de créer certaines confusions. 

Que veut dire être autonome ? Quelles sont les conditions de l'autonomie ? Qu'en est-il lorsque des citoyens 

s'organisent pour soutenir des paysans ? Qu'en est-il précisément dans le cas du financement ? Que veut dire 

être autonome face à des financeurs, des créanciers ?  

Animé de façon participative (world café), cet atelier a tenté de répondre à ces questions. La synthèse qui 

suit est issue des prises de note de l'atelier. Cet atelier n'avait pas une visée opérationnelle mais de réflexion 

de fond. Il doit permettre, entre autre, d'irriguer les débats sur la création d'outils de finances solidaires 

pour l'agriculture alternative. 

 

7.2 Que veut dire « être autonome » ? 

Définir l'autonomie nécessite de préciser le domaine auquel on souhaite faire référence. L'autonomie peut se 

penser selon toutes les dimensions d'une activité agricole (autonomie de la ferme par rapport à l'amont et 

l'aval de la production, par rapport aux financeurs, …, autonomie technique, autonomie alimentaire, …, 

autonomie de choix, de décision, ...). L'atelier a abordé ce concept de façon générale, en donnant quelques 

exemples. 

En premier lieu, être autonome, ce n'est pas vivre en autarcie, en totale indépendance, seul face à ses 

problèmes, ses contraintes. L'autonomie n'est pas un repli sur soi.  

Être autonome, c'est plutôt choisir et assumer ses liens de dépendances, lesquels sont indispensables (ex. : 

dépendance liée à la commercialisation dans le cadre d'une AMAP ; à la production dans le cadre de 

l'utilisation de matériel agricole ; au financement dans le cadre d'un investissement). En d'autres termes, ces 

liens de dépendances ne doivent pas être contraints ou subis. Il y a perte d'autonomie, lorsque les 

dépendances, indispensables à l'activité, ne sont pas choisies et qu'aucune maitrise n'est possible sur elles. 

En conséquence, un contrôle démocratique et une transparence sur ces liens sont primordiaux pour rester 

maître de ses choix et de ses orientations.  

- L'autonomie n'exclue ni la coopération ni la solidarité. 

- L'autonomie est un processus et pas un état figé. 

- L'autonomie est à la fois une notion objective (qui peut se caractériser par des faits, des processus, 

des liens concrets, …) et subjective dans le sens où chaque paysan apprécie, à sa façon, le fait 

« d'être autonome » ou pas.  
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7.3 Les conditions de l'autonomie 

7.3.1 Les rapports aux savoirs, aux compétences : 

- être autonome nécessite d'être compétent. Mais encore faut-il définir ce que l'on appelle 

« compétence ». Il est convenu de dire qu'il s'agit d'un ensemble hétérogène de savoirs, de savoir-

faire et savoir-être. Être autonome signifie d'être en capacité de s'approprier des savoirs. Cela 

permet notamment de prendre des décisions en connaissance de cause, de faire des choix assumés 

(« parler pour soi ») et d'être à l'initiative. 

- l'autonomie est favorisée lorsque l'on reconnaît une large diversité de savoirs et de compétences : 

les savoirs experts, les savoirs normés ne sont pas les seuls légitimes. L'atelier met en lumière que les 

critères de décisions pour attribuer des aides (ex. : DJA), tout comme pour décider du statut agricole, 

reposent sur certains types de compétences ou de maîtrise, de type économique. Un nombre 

significatif d'installation se fait aujourd'hui hors cadre familial et après une réorientation 

professionnelle : comment valoriser la richesse de l'histoire et des savoirs de ces « nouveaux 

paysans » ? Pourquoi faire une discrimination par l'âge (après 40 ans, plus de possibilité d'avoir les 

aides à l'installation JA) alors que précisément ces orientations « tardives » apportent énormément à 

l'agriculture ?  

- l'autonomie est favorisée lorsque l'on reconnaît les savoirs de l'expérience (savoirs pratiques), des 

savoirs non directement liés à l'activité agricole qui favorisent la polyvalence. 

- Un des enjeux des finances solidaires pour l'agriculture est de reconnaitre des savoirs divers et ne pas 

tomber dans un « économisme réducteur ». 

 

7.3.2 Des cadres « autonomisant » (= favorisant l'autonomie) 

- l'autonomie est toujours relative à un cadre qu’on se fixe et sur lequel on doit rester lucide.  

- l'autonomie économique, et notamment financière, semble primordiale comme condition d'une 

autonomie technique et, plus largement, de décision. Comment être libre de ses choix lorsque l'on 

est « tenu au cou » par les créanciers, forcé à rembourser des emprunts énormes, lorsque des cautions 

personnelles sont engagées ? 

- l'autonomie financière permet une gestion consciente de son projet : choix du type d'investissement, 

choix des moyens, choix du modèle agricole à développer, …  

- la coopération et la mutualisation peuvent être des cadres « autonomisant » : par exemple, 

l'autonomie alimentaire peut se gagner dans le cadre d'une coopération territoriale entre paysans ; 

l'autonomie technique par la mutualisation de matériels ou par l'auto-construction (dont les savoirs 

sont issus d'une mutualisation : ex. : Adabio).  

- Les cadres industriels (même de type coopératifs) où le paysan est « intégré » dans un circuit opaque 

et normé, et dans lesquels il ne maitrise plus rien, vont à l'encontre de son autonomie, c'est à dire de 

sa capacité à agir en conscience.  

 

7.4 Les finalités politiques de l'autonomie 

-  l'autonomie participe d'un processus d'émancipation ; 

- l'autonomie est une condition à la coopération ; 

- l'autonomie implique la création de lieux collectifs de partage et de lieux/pôles de résistance à la 

normalisation (ex. : standardisation industrielle). 

- l'autonomie, telle que définie précédemment, doit être structurante dans les processus de sélection, de 

valorisation et d'accompagnement de projets agricoles alternatifs. 
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8. TABLE RONDE : QUELLE EST LA PLACE DE 

L’AGRICULTURE DANS L’ECONOMIE SOCIALE ET 

SOLIDAIRE AUJOURD’HUI ? 
 

Historiquement, l’économie agricole était ancrée dans la coopération. Aujourd’hui, cependant, la 

concentration capitalistique et fonctionnelle du secteur coopératif a détourné ces entreprises de leurs buts 

originels. Les outils coopératifs, base de la solidarité paysanne avec les mutuelles, se sont aujourd’hui 

retournés contre les paysans. De fait, le modèle des coopératives agricoles ne permet pas aujourd’hui de 

soutenir la dynamique de l’agriculture alternative. 

 

En parallèle, depuis la fin des années 90, on constate une réappropriation des statuts de l’Economie Sociale 

et Solidaire par le secteur agricole : AMAP, SCIC, foncière détenue par des associations… Cette dynamique 

donne à l’agriculture une place nouvelle dans l’Economie Sociale et Solidaire et se présente clairement 

comme un mouvement de transformation sociale. Elle permet aussi de repenser la coopération agricole en la 

refondant sur de nouvelles bases. 

 
Intervenants : Patrick Mundler (ISARA Lyon), Damien Rousselière (Agrocampus Ouest Centre d'Angers), Sylvie 

Mayer (Ap2E Agir pour une Economie Equitable), Cyril Kretzschmar (Conseiller délégué à la nouvelle 

économie, aux nouveaux emplois, à l'artisanat et à l'économie sociale et solidaire - Région Rhône-Alpes) 

Animatrice : Julie André (CRESS Rhône-Alpes) 

 

 

8.1 Intervention de Sylvie Mayer : Les nouvelles formes d’agriculture n’auront pas 

leur place dans l’ESS tant que la politique agricole sera gérée par la PAC et 

l’OMC 

 

8.1.1 Nécessité de défendre une autre agriculture pour atteindre une sécurité et souveraineté 

alimentaire dans un contexte de développement durable et de modification climatique 

 

Au niveau mondial, la place de toutes les institutions financières internationales (OMC, FMI, Banque Mondiale) 

doit être repensée, en commençant par mettre ces institutions sous l’égide des Nations Unies.  Le problème n'est 

pas le manque de production, mais son inégale répartition due à la spéculation sur les matières premières, aux 

accords commerciaux inéquitables et à la concurrence entre les pays. Laisser faire le marché dans l’agriculture 

conduit à toujours plus d’émeutes de la faim, à toujours plus d'inégalités. 

 

Il y a donc nécessité de :  

- remettre la régulation au cœur du débat pour éviter de subir les impacts prédateurs du modèle néolibéral.  

- arrêter d’assister ceux qui possèdent et qui s’enrichissent toujours plus notamment par la 

«commercialisation» de tout ce qui fonde le vivant.  

- organiser des mécanismes de stabilisation des prix en interdisant en urgence la spéculation financière sur 

les matières premières agricoles. 

- instaurer un droit de préemption sur les terres  libérées en faveur de l’installation de jeunes et 

d’agrandissement des petites exploitations. 
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Au niveau européen, il faut une nouvelle orientation de la Politique agricole commune 

• avec l’objectif de souveraineté alimentaire, centrant la production sur les besoins du marché intérieur et la 

protection de ce dernier, garantissant aux agriculteurs des prix rémunérateurs, encadrant les pratiques 

de la grande distribution au moyen des prix minimums aux producteurs et de coefficients multiplicateurs 

maximums 

• Avec l’objectif de coopération avec les pays en développement et non des accords de domination  

 

8.1.2 Les valeurs de l’ESS 

Les valeurs de l’économie sociale et solidaire (1 personne = 1 voix, adhésion volontaire, non-lucrativité, réserves 

impartageables, implantation locale ...) sont-elles présentes dans le secteur de la coopération agricole ? 

 

D’un coté les CUMA, les AMAP, les SCIC et autres formes de mutualisation, et de l’autre on assiste à une 

considérable concentration des coopératives agricoles en France. Leur nombre passe entre 2000 et 2011 de 5720 

à 2900, et leur chiffre d’affaires est multiplié par 25 sur cette même période (3,1 milliards d’euros à 82 milliards 

d’euros) et le nombre des salariés par 2. 

On note également des fusions avec le secteur privé, les grosses coopératives sortent de l’ESS à travers des 

filiales de droit commercial, non seulement pour les activités de vente et de distribution mais également de 

production. On est passé de partenariats entre coopératives dans des lieux proches à des filialisations et des 

sociétés de holding avec ouverture du capital à des investisseurs extérieurs. 

A travers une internalisation croissante, les coopératives agricoles s’échappent de leur statut via ces évolutions. 

Quelle est la place des paysans, des salariés et des consommateurs dans les prises de décisions dans les 

orientations stratégiques de ces coopératives ?  

La réponse à ces questions est un élément clé pour connaître la part de l’agriculture dans l’ESS. 

 

8.1.3 Financement des activités agricoles : circuits courts ou Crédit Agricole? 

Une nouvelle évolution vers une agriculture plus paysanne, justement rémunérée, plus écologique, sans 

OGM, avec l’installation de jeunes nécessitera de nouvelles formes de solidarité financière, telle qu’elles 

commencent à se mettre en place. 

Mais il faudra aussi imposer aux banques, et notamment aux banques coopératives que l’argent déposé par 

les citoyens salariés, épargnants, agriculteurs, soit affecté prioritairement à ce développement de 

l’agriculture paysanne. 

 

Pour cela il y a besoin de deux mouvements convergents :  

- une action commune des sociétaires et des salariés de ces banques coopératives pour imposer un 

retour aux valeurs et pratiques solidaires et sociales de l’Economie sociale 

- une volonté politique de la puissance publique au niveau locale et dans les territoires pour interdire la 

spéculation sur les matières agroalimentaires, pour redonner aux banques leur rôle d’apporteurs de 

crédits selon des critères sociaux, éthiques et écologiques 
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8.2 Intervention de Cyril Kretzschmar 

Le lien entre l’économie sociale et solidaire (ESS) et l’agriculture n’est pas si évident même si 

historiquement l’économie agricole était ancrée dans la coopération. Un rapprochement entre ces deux 

« familles » demande du temps et du décloisonnement. 

 

L’ESS peut nous permettre d’agir pour le bien commun, de défendre des causes d’intérêt général. Les 

champs d’intervention possibles de l’ESS sont le commerce, l’artisanat, l’environnement, les finances ... 

Pour cela, il faut penser une articulation logique entre la production, la transformation et la 

commercialisation.  

 

Depuis quelques années, on observe une évolution des méthodes de distribution des produits agricoles : en 

Rhône-Alpes, la grande distribution s’érode progressivement (- 4% chaque année), tandis que les marchés 

forains continuent de progresser (+ 4% chaque année). 

Bien entendu, il faut s’interroger sur l’articulation entre les marchands forains et les producteurs agricoles.  

Ce qui fait défaut actuellement, c’est une stratégie commune pour soutenir des démarches d’économie 

sociale et solidaire dans les champs cités précédemment. Les contrats économiques sectoriels soutenus par 

l’Etat, la Région Rhône-Alpes et CRESS ont cette vocation. 

 

L’ESS est créatrice d’emploi, elle génère des produits et services qui touchent au bien commun. L’ESS est 

également un acteur de l’économie rurale, de proximité. 

On peut défendre une véritable stratégie de développement de l’emploi agricole aujourd’hui en Rhône-Alpes 

qui articulerait des méthodes de production, de consommation en cohérence. Ces choix dépendent de la 

manière dont on génère la ressource. 

 

8.3 Intervention de Patrick Mundler : Structuration et cohérence du mouvement de 

l’économie solidaire au service d’un projet d’agriculture alternative  

Le secteur de l’ESS est très important en agriculture lorsqu’on inclut toutes les structures qui ont une 

appartenance juridique à ce secteur (coopératives, mutuelles, …). Ce secteur a donc des contours flous et des 

critiques peuvent être faites à certaines de ces structures (gigantisme, perte de pouvoir des adhérents, 

technostructure, banalisation ...). Néanmoins, beaucoup de ces structures apportent des services réels à leurs 

membres. 

 

Il est donc important de distinguer l’économie sociale de l’économie solidaire, la première ayant vocation à 

défendre ses membres dans une économie de marché, la seconde étant plus dans une ambition de 

changement social et de défense d’un développement solidaire (qui ne s’arrête pas aux seuls membres). 

 

L’économie solidaire vise également une certaine autonomie vis-à-vis de l’Etat, et cet objectif n’est souvent 

pas atteint pour le moment. 

L’économie solidaire s’est structurée ces dernières années autour d’outils nombreux et variés qui couvrent 

l’ensemble du champ : commerce des produits, financement de l’activité, accompagnement et conseil, 

formation et aide à la gestion, accès au foncier, etc. Il y a donc là une richesse, un ensemble cohérent au 

service d’un projet dans l’ensemble partagé.  

 

Ce constat soulève un double enjeu:  

- développer tout cela en élargissant le réseau militant  

- donner toute sa place à l’autonomie des agriculteurs, c'est-à-dire permettre qu’ils puissent aussi se 

penser eux-mêmes en dehors des représentations qu’ont les consommateurs ou les accompagnateurs 

de ce qu’ils devraient être. 
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8.4 Intervention de Damien Rousselière : innovation dans les mouvements de la 

coopération agricole 

On constate une vraie biodiversité des pratiques sociales et économiques dans les coopératives en France et au 

Canada, biodiversité n’étant pas nécessairement reprises par les fédérations : quand on les observe réellement, 

ces structures peuvent être polyvalentes, multisectorielles et innovantes. (Cf. Mémoire de Lucie Suchet : Le 

territoire, avenir des coopératives agricoles françaises : 

http://www.cdfraa.coop/sites/frca_rhone_alpes/2012/memoirem2_lsuchet_coopagri_1102011.pdf ) 

 

Il semble important de ne pas confondre les pratiques actuelles et dominantes dans les coopératives et la 

plasticité même de cette structure juridique. 

Par exemple, on peut détailler des expériences développées par le réseau des CUMA sur les circuits courts : elles 

défendent un modèle agricole collectif, s’inscrivant dans ce qu’on a pu appeler au sortir de la deuxième guerre 

mondiale « l’agriculture de groupe ». Ce modèle est basé sur la réflexion autour de la mutualisation des pratiques 

(par exemple : pour la gestion des déchets verts, la mise en place de filière territorialisée ou dans leurs pratiques 

de parrainage).  

 

Il existe des outils innovants mis en place, par les mouvements de la coopération agricole : Union des jeunes 

vignerons à Die (Société Coopérative Agricole d’Exploitation en Commun où la propriété du foncier est 

collective sur le modèle d’une coopérative de travailleurs) ou la mise en place de sociétés coopératives d’intérêt 

collectif permettant de fournir la restauration collective… 

Même si en France le rôle des grosses coopératives agricoles est parfois remis en cause, vu de pays où 

l’agriculture est bien plus sectorialisée (comme au Québec et dans le reste du Canada), ces formes d’organisation 

présentent un caractère innovant car poly sectoriel à base territoriale (comme dans l’Ouest de la France). Elles 

pourraient mieux réguler une agriculture souvent développée sur le mode du « Lego » au Canada (évolution de 

manière brutale des modes de production en fonction des évolutions du marché).  

 

Ces statuts collectifs, qu’il faut mobiliser et s’approprier, sont de bons outils qui favorisent la créativité, on 

retiendra l’exemple du Sel de Guérande où le statut coopératif a été facteur de succès (revalorisation d’un métier 

et montée en gamme d’une production). 

8.5 Questions de la salle 

 

- Que peut faire l’agriculture pour l’ESS ? 

Comment la petite agriculture aide au maintien d’une ceinture verte autour des villes et permet le maintien 

d’une biodiversité, une capacité à absorber l’eau ... ? 

Les services rendus par la petite agriculture en faveur de l’intérêt général méritent d’être quantifiés et 

valorisés.  

 

Eléments de réponse : 

 

Les agroéconomistes travaillent sur les aménités produites par l’activité agricole. On observe également des 

externalités positives dans les coopératives, en effet, on constate un effet positif sur le prix des produits 

agricoles pour des producteurs non membres d’une coopérative mais situés à proximité de cette dernière. 

 

Pour mesurer des externalités positives, on peut prendre l’exemple des haies. Le bénéfice d’une haie se 

mesure en fonctions de la valeur calculée de ce qu’elle rapporte, en déduisant le coût de son installation. Or, 

qui est le plus compétitif pour faire des haies pas chères, ça n’est pas le petit producteur. Mesurer les 

externalités des petites exploitations est quelque chose de très difficile. Les exploitations en France, c’est un 

continuum. Alors comment faire la différence entre la petite exploitation et la grande exploitation ? 

 

http://www.cdfraa.coop/sites/frca_rhone_alpes/2012/memoirem2_lsuchet_coopagri_1102011.pdf
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- Comment les circuits courts peuvent-ils s’adresser aux consommateurs « pauvres » ? 

 

Eléments de réponse : 

 

Tout d’abord, il s’agit de remonter le pouvoir d’achat des consommateurs. Les coopératives de 

consommateurs qui jouaient auparavant ce rôle ont aujourd’hui disparu.  

On peut toutefois citer quelques exemples actuels : Solid'arles -de la terre a l'assiette, une épicerie solidaire 

sur Arles ; ainsi que certaines AMAP qui pratiquent un prix du panier en fonction du quotient familial ; aux 

Etats-Unis dans certains CSA (AMAP) le salaire du producteur est calculé en fonction du salaire moyen de 

ses consommateurs. 

 

 

Le prix de ce qu’on mange est largement dépendant de ce qu’on achète. Les paniers en AMAP ne sont pas 

chers. Ce qui freine l’accès des populations moins aisées aux paniers en AMAP n’est pas une question du 

prix mais plutôt une distance sociale, et/ou le fait d’avoir à cuisiner. 

Le prix de référence dans les AMAP est souvent le prix de marché. Cela signifie qu’on considère le prix du 

marché comme juste. Ce constat mérite d’être réinterrogé. 

 

 

- Comment peut-on réorienter l’argent public vers la petite agriculture paysanne?  

 

Eléments de réponse : 

 

Pour financer la petite agriculture, il faudrait se baser sur un quotient de terre nourricière. Après avoir 

déterminé la surface de terres agricoles nécessaire pour alimenter la population d’une ville, il s’agirait 

ensuite d’imposer un droit de préemption pour les terres (comme pour le logement). 

M. Barnier avait développé un plan « circuits courts », Jean-Pierre Caldier (AP2E) a interrogé le Ministère 

de l’Agriculture pour connaître les avancées de ce plan. Sa demande est restée sans réponse à ce jour. Il 

s’agirait donc ensuite de réactiver ce plan « circuits courts ». 
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9. PISTES DE TRAVAIL COLLECTIF EN 2012-2013 
 

De la richesse de cette journée, nous pouvons extraire quelques pistes de travail collectif pour la suite.  

 

9.1 Valorisation et suivi du séminaire 

Afin de valoriser et de faire connaître largement le travail de cette journée qui est la première initiative 

d'envergure nationale pour rapprocher la finance solidaire et l'agriculture alternative, nous souhaitons nous 

appuyer sur trois supports de communication : les actes, des films, un livre. 

 

9.1.1 Actes 

Ces actes rassemblent une synthèse des notes qui ont pu être prises lors des différents ateliers et des 

plénières pendant la journée du 27 mars 2012. Cette description est non exhaustive et s’attache à recenser les 

idées clés qui ont été émises lors des nombreux échanges. Ce document sera amené à être largement diffusé 

dans les différents réseaux représentés lors du séminaire, et sera également relayé auprès de tous les 

bénévoles, militants et professionnels de la finance solidaire et de l'agriculture alternative n'ayant pas pu 

assister à la journée du 27 mars. Les actes seront envoyés par e-mail aux participants ainsi qu'aux différentes 

têtes de réseau et resteront disponibles, téléchargeables gratuitement, sur le site du MIRAMAP. 

 

9.1.2 Film 

Afin de retrouver dans leur totalité les échanges qui ont eut lieu en plénière le 27 mars, trois films seront mis 

en ligne sur le site du MIRAMAP : 

- Les deux présentations, dans leur totalité, d’Andréa Franc et de Sarah Delecourt qui ont permis de 

dresser un état des lieux des besoins et une analyse des contraintes de financement des paysans en 

agriculture biologique et paysanne. 

- La table ronde thématique : "Quelle est la place de l’agriculture dans l’Economie Sociale et Solidaire 

aujourd’hui ?". 

- Un troisième film, très court, servira de « teaser » et invitera les visiteurs du site web du MIRAMAP 

à découvrir les actes et le contenu de la journée plus en détails. 

 

9.1.3 Ouvrage 

Un projet d'ouvrage collectif sur le thème « une autre finance pour une autre agriculture », est actuellement 

en discussion avec les éditions Yves Michel. L’objectif de cet ouvrage, intégrant la production collective et 

individuelle issue du séminaire du 27 mars, est de valoriser et de faire connaître largement les réflexions et 

expérimentations en cours pour rapprocher la finance solidaire et l'agriculture alternative. Cette première 

sortie éditoriale du MIRAMAP permettra de valoriser les grands enseignements de la journée. 
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9.2 Une publication synthétique et opérationnelle  

Un document de communication synthétique, à destination des porteurs de projet qui reprennent les 

différents dispositifs de finance solidaire, mobilisables dans leur région. Ce document peut reprendre en 

partie centrale, les dispositifs nationaux, et dans les autres volets détailler les outils uniquement disponibles 

en région. 

 

Ce travail a déjà été amorcé dans certaines régions (Nord Pas de Calais, PACA) ou est en cours de 

réalisation dans d’autres (Cantal, Aveyron). Il s’agirait dans un premier temps de recenser ces travaux, afin 

de mutualiser le travail de recherches et de rédaction. 

 

9.3 Participer au groupe de travail « circuits courts au sens large» 

Les Etats Généraux de l'ESS de juin 2011 ont été l’occasion de produire des "Cahiers d’Espérances", 

documents rédigés par les acteurs de l’ESS. Ces cahiers ont fait la preuve qu’une autre approche de 

l’économie est possible et des solutions concrètes ont été proposées pour répondre aux enjeux actuels de 

notre société. Après analyse de l’ensemble des cahiers, quatre axes principaux se sont dégagés (Organiser– 

Financer– Réguler– Développer), regroupant chacun trois thèmes. 

 

Le Labo de l’ESS organise un groupe de réflexion sur le thème 11 : "Développer le concept et l’organisation 

des circuits courts au sens large : habitat, finance, culture, santé, éducation et alimentation", auquel le 

MIRAMAP souhaite prendre part.  

 

L’objectif de ce groupe est de faire admettre les circuits courts comme un des leviers incontournables d’une 

autre approche économique : 

- en faisant entrer le terme circuit court dans le langage courant, au-delà de l’aspect alimentaire, 

- en élaborant des propositions concrètes, argumentées et étayées d’exemples, 

- en identifiant les interlocuteurs pertinents vers lesquels porter les propositions. 

 

Ce travail a démarré en mars 2012 et les échanges ont essentiellement eu lieu via une plateforme 

collaborative. Le MIRAMAP, en participant à ce groupe, souhaite partager les grands enseignements et les 

enjeux qui ont été dégagés lors du séminaire du 27 mars et alimenter la réflexion autour du concept de 

circuits courts de financements solidaires. Le MIRAMAP s’engage également à se faire le relais des idées 

que souhaiteraient porter les autres réseaux impliqués dans cette démarche de rapprochement entre finance 

solidaire et agriculture alternative au sein de ce groupe de travail. 

 

 

http://www.apeas.fr/Finances-ethiques-pour-projets.html
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9.4 Expérimentation des cagnottes solidaires 

L'étude réalisée par Sarah Delecourt, AMAP IdF sur le financement des projets en agriculture biologique et 

circuits courts en Ile-de-France, a initié une réflexion autour de la création de « cagnottes solidaires » inter-

AMAP. Cette proposition s’appuie sur l’expérience de la Cagnotte Briganvaï d’Auvergne. Son principe de 

fonctionnement est détaillé dans le schéma suivant (extrait de l’étude de Sarah, page 72) et a fait l’objet 

d’une présentation en atelier le 27 mars matin. 

 

 

« [Cette cagnotte] aurait pour objet : 

- attribuer des prêts d’honneur à taux 0 pour soutenir les projets qui participent au maintien et au 

développement de l’agriculture paysanne en [région]. 

- répondre aux besoins non satisfaits 

- développer une cohésion territoriale autour du Maintien de l’Agriculture Paysanne. 

 

L’association se compose de membres actifs ou adhérents. Doivent adhérer les personnes qui font un apport 

associatif avec droit de reprise et les porteurs de projet qui bénéficient d’un prêt d’honneur. L’ensemble des 

cotisations permet de financer les frais de fonctionnement de l’association. » 

 

Le MIRAMAP a engagé un stage similaire sur la région Rhône-Alpes, avec deux axes principaux :  

 
Une étude de besoin, un état des lieux : 

 identifier en Rhône-Alpes les besoins de financement pour soutenir une agriculture alternative 

 en lien avec cette identification : repérer les contraintes, les problèmes, les manques (certains 

problèmes devront bien sur être contextualisés avec les politiques de crédit et d'aide, en lien avec 

les politiques de développement agricole) ; 

 identifier les acteurs/outils de la finance solidaire susceptible de répondre à ces besoins/manques; 

 analyser les possibilités de rapprochements entre finance solidaire/agriculture alternative : soit en 

complétant/améliorant l'existant, soit par de nouveaux outils/projets ; 
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Une partie expérimentale :  

 en particulier, expérimenter l'idée de la création d'une cagnotte solidaire inter-AMAP sur un 

territoire rhônalpin.  

 

Nous identifions une possibilité de complémentarité entre la création de telles cagnottes solidaires avec les 

autres dispositifs de finance solidaire existants. Cette expérimentation doit également nous permettre 

d'explorer concrètement le concept de circuits courts de financements solidaires. 

 

9.5 Organiser des journées de travail décentralisées et thématiques  

Afin d’approfondir certains thèmes du séminaire, nous envisageons d’organiser des groupes de travail 

thématiques. Ces journées pourraient faire l'objet d'un travail préliminaire en commun par le biais d'un outil 

collaboratif en ligne mis en place par le MIRAMAP. 

 

9.5.1 Réflexion et mutualisation sur quelques expérimentations en cours  

La journée du 27 mars aura permis de partager une analyse sur les besoins de porteurs de projet en 

installation atypique (hors DJA et/ou sur de petites surfaces, peu mécanisés, utilisant peu ou pas de produits 

chimiques, en vente directe ...) et trois grands besoins ont été retenus : l'apport personnel, la garantie et la 

trésorerie. 

En complément, les différents témoignages en ateliers ont également mis en lumière le caractère urgent de 

nombreux de ces besoins. L'échelle locale a donc été retenue comme la plus pertinente pour favoriser une 

participation et une appropriation citoyenne. La proximité permettrait ainsi une meilleure réactivité. 

L'analyse détaillée de trois dispositifs en ateliers (« Prêt de chez moi », Fonds AVENIR, cagnottes 

solidaires) a également souligné l'importance de la complémentarité avec les outils de financement déjà en 

place. C'est pourquoi, nous proposons de favoriser la mutualisation autour de quelques expérimentations en 

cours, afin d'identifier les liens avec les dispositifs existants. 

 

Ainsi, plusieurs expérimentations en cours (cagnottes solidaires, prêt d'honneur…) nous permettent 

d'envisager des propositions concrètes autour du concept de circuit court de financement solidaire. En effet, 

ces nouveaux dispositifs incluent les caractéristiques de proximité, solidarité, mobilisation citoyenne ...  

 

Pour amorcer ces échanges autour de quelques expérimentations, le MIRAMAP propose de présenter, à 

l'automne 2012, une restitution du stage réalisé en Rhône-Alpes sur les cagnottes solidaires inter-AMAP.  

 

9.5.2  La garantie solidaire comme levier d'un investissement responsable  

La garantie a été identifiée comme l’un des besoins principaux pour faciliter l’accès au financement des 

paysans en agriculture alternative. 

 

Depuis 2010, le MIRAMAP développe, en partenariat avec France Active et La Nef, des outils de finances 

solidaires (ex. : un fonds solidaire de garantie) pour lever certains freins d’accès au financement pour les 

paysans en AMAP. 
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Les fonctions principales d’un fonds de garantie sont de faciliter et de sécuriser l’accès au crédit bancaire 

pour le paysan tout en limitant le recours aux cautions personnelles. Il agit comme un levier bancaire en 

garantissant  le prêt contracté auprès d'une banque. 

 

Actuellement, les producteurs en AMAP sollicitent les fonds territoriaux France Active pour bénéficier des 

fonds de garantie déjà existants FAG ou FGIF. Dans tous les cas, l'instruction est réalisée conjointement par 

le fonds territorial et le réseau des AMAP. 

 

En parallèle, le MIRAMAP envisage de créer un fonds solidaire de garantie complémentaire qui permettrait 

de soutenir les projets ne rentrant pas dans les critères de France Active. En effet, France Active est un 

acteur de l'insertion par l'activité économique et ses outils s'adressent donc exclusivement aux personnes 

éloignées de l'emploi souhaitant créer leur entreprise. L'objet d'un nouveau fonds de garantie serait bien 

celui de la complémentarité avec les dispositifs déjà existants. Il s'adresserait en priorité aux personnes non 

éligibles à FAG ou FGIF. 

 

Si le MIRAMAP, et ses partenaires actuels, voient toute la pertinence de créer un tel outil, nous n'excluons 

pas le fait d'élargir notre stratégie à d'autres acteurs intéressés. Cette volonté de favoriser une approche 

collective a été réitérée lors du séminaire du 27 mars. 

 

Ainsi, l'objet d'un groupe de travail sur la garantie, permettrait de mutualiser nos réflexions et d'envisager 

collectivement un projet de création d'un fonds solidaire de garantie pour les paysans en agriculture 

alternative. Une première rencontre sera proposée au 1er trimestre 2013 pour amorcer une organisation 

collective. 

 

9.5.3 Un fonds de dotation pour l'agriculture alternative  

Les fonds de dotation Terre de Liens et le fonds de dotation Citoyens solidaires agissent comme des leviers 

concrets de mobilisation du don pour une solidarité locale. Ces exemples nous inspirent et nous permettent 

d'envisager la création d'un fonds de dotation pour le maintien et le développement d'une agriculture 

paysanne. 

 

« Le fonds de dotation est une personne morale de droit privé à but non lucratif qui reçoit et gère des biens et 

droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable et utilise ces revenus en vue de la 

réalisation d'une œuvre ou d'une mission d'intérêt général ». 

 

L'intérêt de créer un fonds de dotation collectif peut se révéler pertinent dans la mesure où son objet, 

d'intérêt général, peut servir une mission commune, comme par exemple le soutien à l'agriculture alternative. 

 

Les avantages de la création d'un fonds de dotation : 

- très simple à créer, peu de contraintes, beaucoup de possibilités ; 

- possibilité de plusieurs fondateurs ; 

- pas d'apport initial exigé ; 

- même avantage qu'une association « reconnue » d'intérêt général (défiscalisation des dons) 

 

L'objectif principal du fonds de dotation est de porter des campagnes d'appel à la générosité publique, donc 

de collecter du don, et de le redistribuer. 

 

Le MIRAMAP souhaite engager une réflexion collective sur l'éventualité de créer un fonds de dotation. Ce 

processus pourrait démarrer au printemps 2013. 
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Nous avons voulu donner à ce séminaire une forte dimension collective et c'est avec une grande satisfaction 

que nous avons pu constater l'incroyable diversité des participants et des structures présents le 27 mars : plus 

de 120 participants, 12 régions différentes et plus de 50 structures représentées. Que chacun en soit 

chaleureusement remercié.  

 

Au nom du collectif du MIRAMAP, nous tenons également à remercier toutes les structures partenaires qui 

ont contribué à l'élaboration de ce séminaire, le Réseau des AMAP Ile de France, France Active, Fondation 

MACIF, Les Amis de la Terre France, CRESS Rhône-Alpes, Inter-AFOCG, FADEAR, La Nef, DADR – 

Région Rhône-Alpes, FN Cigales, FNAB, La Revue Durable ; ainsi que les partenaires qui ont soutenu 

financièrement la tenue de ce séminaire à savoir la Fondation MACIF et la Région Rhône-Alpes.  

 

Portée par le MIRAMAP, ce séminaire ne pourrait avoir lieu sans la contribution active et précieuse d'Astrid 

Bouchedor qui a brillamment piloté l'organisation de cette journée. Au nom du collectif, nous souhaitons 

également la remercier très chaleureusement.  

 

Merci également à toutes les personnes qui ont accepté d'aider au bon déroulement de cette journée, que ce 

soit pour des aspects logistiques ou d'animation. 



LA FINANCE SOLIDAIRE AU SERVICE DE L’AGRICULTURE PAYSANNE ET BIOLOGIQUE - Mardi 27 mars 2012 

35 

 

Contact MIRAMAP – 04 81 91 60 51 – astrid.bouchedor@miramap.org 

 
35 

 

11. ANNEXES 

Annexe 1: PROGRAMME DE LA JOURNEE 
 
9h00-9h30 : Accueil 

 

9h30-10h45 : Introduction : enjeux et état des lieux 
 

- 9h30-9h50 : Léo Coutellec (MIRAMAP) : introduction sur le contexte du séminaire 

- 9h50-10h10 : Sarah Delecourt (AMAP-IdF) : état des lieux des besoins / contraintes de financement des 

paysans en AMAP en Ile de France  

- 10h10-10h30 : Andréa Franc (ADEAR LR): état des lieux des besoins / contraintes de financement des 

installations atypiques 

 

10h45-11h00 : Pause 

 

11h00-13h00 : Discussions thématiques, 2 ateliers en parallèle, méthodologie d'animation participative 

 

Atelier 1 : Financement des activités: quelles sont les spécificités du financement de l’agriculture alternative ? 

Sont-elles satisfaites par le système actuel ? Que faudrait-il améliorer, créer ? Qu’existe-t-il actuellement ?  

3 sous-groupes (1 seul choix) :  

 Besoin de garantie  

Intervenant : Victor Grange, La Nef ; Animateur : Marc Alphandéry, MIRAMAP 

 Besoin d'apport personnel  

Intervenante: Fanny Le Padellec, Avenir 59-62 ; Animatrice : Emeline Gaborieau, Alliance PEC RA 

 Besoin de trésorerie  

Intervenante : Sarah Delecourt, AMAP IdF, Animatrice : Carole Mornand, APEAS 

 

Atelier 2 : Gestion budgétaire, autonomie, rapports aux créanciers : comment favoriser l’autonomie du 

paysan dans le cadre d’un investissement responsable ? Rapport entre financement, gestion et modèle agricole.  

 

13h00-14h15 : Buffet préparé par Cannelle et Piment 

 

14h00-14h20 : Film – témoignage de 5 créateurs d’entreprise en milieu rural  présenté par l'AIRDIE 

 

14h20-15h20 : Restitution dynamique des idées issues des discussions, Didier Loufrani, MIRAMAP 

 

15h20-16h15 : Travail en groupe sur quelques idées fortes 

 

16h15-16h30 : Pause 

 

16h30-17h30 : Table ronde thématique : "Quelle est la place de l’agriculture dans l’Economie Sociale et 

Solidaire aujourd’hui ?" 
 

Intervenants : Patrick Mundler (ISARA Lyon), Damien Rousselière (Agrocampus Ouest Centre d'Angers), Sylvie 

Mayer (Ap2E Agir pour une Economie Equitable), Cyril Kretzschmar (Conseiller délégué à la nouvelle 

économie, aux nouveaux emplois, à l'artisanat et à l'économie sociale et solidaire - Région Rhône-Alpes) 

Animatrice : Julie André (CRESS Rhône-Alpes) 
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Annexe 2 : FICHE ACTEUR CIGALES 
 
 

Qu’est qu’une CIGALES ? 

CIGALES signifie Club d’Investisseurs pour une Gestion Alternative et Locale de l’Epargne Solidaire. Un club 

CIGALES est un groupe de 5 à 20 personnes, appelées « cigalier(e)s », qui vont, pendant 5 ans minimum, mettre en 

commun une partie de leur épargne, se réunir, rencontrer des chefs d’entreprises et porteurs de projets, et investir sous 

forme de capital risque dans des entreprises locales et collectives.  

L’accompagnement du porteur de projet, sur les plans techniques et humains, est aussi important que l’aspect 

financier. L’enrichissement est réciproque, cigaliers et chefs d’entreprises apportant chacun leurs compétences et 

expériences. 

 

Le montant moyen par entreprise soutenue est de 4000 € 

Un cigalier investit en moyenne 25 € par mois pendant 5 ans 

Entre 1983 et 2007, 800 Cigales créées, pour 3 millions d’euros collectés 

 

Champ d’intervention  

Les Cigales orientent avant tout leur épargne dans le soutien à l’économie locale, avec une attention portée à la 

création d’emploi. Les domaines d’intervention sont très variables : développement durable, commerce et artisanat, 

agriculture biologique, services… 

 

Critères d’éligibilité  

Les investissements des clubs Cigales se font dans l’esprit de la Charte du mouvement (gestion transparente et 

démocratique, notion de proximité, priorité aux projets poursuivant des buts écologiques, sociaux ou culturels). 

Les Cigales financent uniquement des entreprises collectives : SARL, SA, SCOP, SCIC… et peuvent contribuer au 

financement d’associations sous forme d’apports avec droit de reprise. Elles ne peuvent en aucun cas investir dans une 

entreprise individuelle.  

 

Modalités d’action  

Un club Cigales investit dans le capital risque : apport en capital ou en compte courant d’associé. Ce n’est pas du prêt. 

Il devient actionnaire de l’entreprise « cigalée », mais ne peut détenir de minorité de blocage (25% pour les SARL et 

30% pour les SA). Les cigales jouent ainsi un rôle d’effet levier auprès des autres financeurs (banques, collectivités…) 

Après cinq ans d’investissements, le club CIGALES revend ses parts au chef d’entreprise ou à un autre investisseur, 

avec ou sans plus-value en fonction de la convention passée avec le chef d’entreprise en amont du financement. 

 

Localiser les CIGALES 

Les Cigales adhèrent à une Fédération Nationale. Certaines régions disposent également d’une association régionale. 

 

Contact  

Retrouver les coordonnées des 6 associations régionales, celles d’Auvergne, de Bretagne, de l’Ile de France, du 

Nord-Pas de Calais, des Pays de Loire et du Poitou-Charentes sur http://www.cigales.asso.fr. 

 

Ressources : Les CIGALES: notre épargne, levier pour entreprendre autrement, Pascale Dominique RUSSO. 

 

http://www.cigales.asso.fr/
http://www.yvesmichel.org/admin/espace-economie-alternative/les-cigales
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Annexe 3 : FICHE ACTEUR FRANCE ACTIVE 
 
 

Qui est France Active (www.franceactive.org) ? 
 

 Un réseau associatif spécialisé dans le financement solidaire au service de l’emploi 

 Un réseau à but non lucratif qui collecte des fonds auprès de partenaires publics, institutionnels et privés 

(épargne salariale) et les investit dans les entreprises solidaires. 

L'association France Active a été créée en 1988 sous l'égide de la Fondation de France par la Caisse des dépôts et 

consignations, l'Agence Nationale pour la création d'entreprises, le Crédit Coopératif, la Fondation MACIF et des 

organisations caritatives. 

 

Présidée aujourd’hui par Christian Sautter, le réseau France Active compte près de 500 salariés et plus de 1000 

bénévoles répartis partout en France, lui donnant la capacité de répondre au plus près des besoins des acteurs de 

terrain et des territoires. 

 

Ses actions : 
 

 Financement des entreprises de l’économie sociale ou solidaire qui créent ou consolident des emplois.  

 

France Active accompagne les entreprises de l’économie sociale et solidaire dans l’identification de leur besoin de 

financement, le montage de solution de financement incluant d’autres partenaires financeurs, et soutient 

financièrement les projets via :  

 

 Prêts solidaires à 0 ou 2% (durée de remboursement allant de 5 à 7 ans dont deux ans en moyenne de 

différé de remboursement) : 5 000 € à 1 M€. 

 Garantie sur emprunt bancaire 

  

Quelques exemples :  

 

 Associations AMAP, Jardins de Cocagne, associations ou SCIC OEPB, associations  Terre de Liens.  

 

 Financement des créateurs d’entreprises (TPE) demandeur d’emploi qui créent leur propre emploi. 

 

France Active accompagne les créateurs et facilite l’accès au crédit bancaire via : 

 Prêts nacre à 0 % (durée de remboursement allant de 1 à 5 ans) : 1000€ à 10000€. 

 Garantie sur emprunt bancaire 

 

Quelques exemples :  

 Maraîchage, agriculture, sylviculture, etc. 

 

Contact : 

 

Si vous êtes intéressés par un financement du réseau France Active, adressez-vous au Fonds territorial de votre région, 

vous trouverez les coordonnées des fonds territoriaux sur le site Internet : http://www.franceactive.org 

 

http://www.franceactive.org/
http://www.franceactive.org/
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Annexe 4 : FICHE ACTEUR LA NEF 
 
 

La Nef 

La Nef est une société coopérative de finances solidaires créée en 1988. Engagée depuis plus de 20 ans dans la gestion 

transparente de l’épargne citoyenne, la NEF se distingue des autres établissements financiers en orientant résolument 

son activité de collecte d’épargne et d’octroi de crédits vers des projets comportant des fins d’utilité sociale et/ou 

environnementale. 

 

Son activité s’exerce avec une garantie fondamentale : l’utilisation transparente des fonds. Chaque année, la liste 

complète des prêts accordés est publiée, ainsi que leurs principales caractéristiques, permettant aux épargnants de voir 

comment leur épargne est utilisée. La richesse de sa vie coopérative constitue un atout supplémentaire dans la 

poursuite de son projet économique. 

 

Plus de 30 000 personnes sont aujourd’hui sociétaires de la NEF. L’encours des prêts s’élevait à près de 73 millions 

d’euros en 2010. 

 

 

Champ d’intervention  

L’une des originalités de la NEF est de permettre aux épargnants de décider du champ dans lequel leur épargne sera 

investie. En 2010, 72 % des prêts débloqués l’ont été dans le champ de l’écologie, 26 % dans celui du social, et 2 % 

dans le champ culturel.  

 

La NEF ne dispose pas d’agences territoriales. En plus de son siège situé à Vaulx-en-Velin (69), la NEF dispose de 

trois délégations régionales, à Paris, Nantes et Toulouse, et de nombreux groupes locaux, formés de correspondants 

bénévoles et de sociétaires actifs. 

 

 

Critères d’éligibilité / de sélection  

Le premier tri est effectué selon des critères éthiques et écologiques. Le chargé de crédit réalise ensuite une étude sur 

le niveau éthique et sur la viabilité du projet sur les plans financiers, marketing et juridiques. La décision finale revient 

au Comité des Engagements. La relation de confiance entre le porteur de projet et les représentants de la NEF sont au 

cœur de la décision.   

 

 

Modalités d’action  

 Prêts bancaires de 10 000 € minimum, sur une durée de 2 à 15 ans - possibilité de prêts bonifiés (non 

conventionnés) à l’agriculture bio-dynamique et biologique (Grace au don des sociétaires à l’association LA 

NEF) 

 Formes de garantie traditionnelles, ou garanties spécifiques et solidaires (cercle de caution solidaire). 

 

 
Contact : Société Financière de la NEF - Immeuble Woopa – 8, avenue des Canuts - 69517 Vaulx-en-Velin - 04 72 69 

64 43 
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Annexe 5 : METHODOLOGIE PPCO (les Plus, les Potentiels, les 

Craintes et les Options) 
 

Cette technique issue du processus du Creative Problem Solving, mis au point par Alex Osborn et Sid 

Parnes, a le mérite de proposer 3 approches positives pour une seule approche négative, et de finir par du 

positif. 

 

§ Les PLUS : Déterminez trois points forts de votre idée, et notez ce qui la rend si intéressante, 

§ Les POTENTIELS : Imaginez trois bénéfices secondaires ou trois idées permettant d’améliorer l’idée, des 

potentiels de développement 

§ Les CRAINTES: Si votre idée, aussi bonne soit-elle, comporte des zones d’ombre ou des imperfections, 

transformez immédiatement ces points négatifs en questions. Exemple : au lieu de dire : « cette idée coûte 

trop cher » posez-vous la question : « comment modifier l’idée pour qu’elle respecte le budget de… ». 

§ Les OPTIONS : Suggérez trois manières permettant de venir à bout de vos interrogations. Ce faisant, vous 

permettez aux solutions de se dessiner plus précisément, ce qui facilitera le plan d’action à venir. Ce sont les 

réponses aux questions de la colonne précédente. 

 

Plus 

§ Qu’est-ce qui est bon à prendre dans cette idée ? 

§ Pourquoi fonctionne-t-elle ? 

§ Qu’est-ce que cela nous apporte ? 

§ En quoi est-ce que cette idée est originale et innovante ? 

§ « Ce que j’aime dans cette idée, c’est… » 

 

Potentiels 

§ A quoi cela peut-il nous mener ? 

§ Que peut-on en tirer ? 

§ Quelles sont les opportunités ? 

§ Pourrons-nous l’appliquer dans d’autres domaines ultérieurement ? 

§ Le « potentiel » est formulé ainsi : « Cela pourrait… » 

 

Craintes 

§ Dans quelle mesure peut-on douter de cette idée ? 

§ Qu’est-ce qui pourrait ne pas fonctionner ? 

§ Quels sont les désavantages de cette idée ? 

§ En quoi est-ce que cette idée se trouve limitée ? 

§ Les doutes sont formulés ainsi : « Comment puis-je… », « Comment pourrait-on faire pour que… » 

 

Options (= surmonter ces craintes) 

§ Que pourrait-on proposer pour surmonter ces doutes ? 

§ Que peut-on faire pour minimiser ou effacer ces doutes ? 

§ Comment peut-on transformer cette idée pour qu’elle… 

§ …soit plus complète et plus facile à réaliser ? 

§ …entraîne moins de résistances? 
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Annexe 6 : METHODOLOGIE WORLD CAFE 
 

Le ‘World Café’ est un processus créatif qui vise à faciliter le dialogue constructif et le partage de 

connaissances et d’idées, en vue de créer un réseau d’échanges et d’actions. Ce processus reproduit 

l’ambiance d’un café dans lequel les participants débattent d’une question  - Comment favoriser 

l’autonomie du paysan ? - en petits groupes autour de tables.  

 

À intervalles réguliers, les participants changent de table. Un hôte reste à la table et résume la conversation 

précédente aux nouveaux arrivés. Les conversations en cours sont alors ‘fécondées’ avec les idées issues des 

conversations précédentes avec les autres participants. 

 

Au terme du processus, les principales idées sont résumées au cours d’une assemblée plénière et les 

possibilités de suivi sont soumises à discussion. 

 

Lire le guide détaillé de la Fondation Roi Baudouin. 

 

 

http://www.agridea-lausanne.ch/files/guide_world_cafe.pdf
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Annexe 7 : LISTE DES PARTICIPANTS 
 

Nom et Prénom Structure / Réseau Fonction E-mail 

Alphandery Marc MIRAMAP amapien marc.alphandery@wanadoo.fr 

André  Julie  CRESS Rhône-Alpes Responsable de projets jandre@cress-rhone-alpes.org 

Anglade Juliette UPMC doctorante juliette.anglade@upmc.fr 

Arnod Laurence indépendant   l.arnod@gmail.com 

BADEL Raphael Fondation Nature Vivante Délégué Général contact@naturevivante.com 

BALLANGE Béatrice   Porteur de projet en maraîchage embealain@yahoo.fr 

Barrabé Anne Chambre d'agriculture de l'Isère conseillère installation anne.barrabe@isere.chambagri.fr 

Barrucand Chantal Grand Lyon conseil de développement chantalbarrucand@yahoo.fr 

BATTAIS Liliane  AMAP St cyprien, Dordogne présidente snc.debat@wanadoo.fr 

Beaufils Beatrice Epicerie Sous L'Cerisier Chargée de projet beabella@no-log.org 

Beaure Guillaume  maison des paysans animateur lesamisdespaysans@wanadoo.fr  

Belgrave Jordan En formation de maraîchage Paysan jordan.belgrave@gmail.com 

BELLEC Carine CFPPA La Motte Servolex formatrice carine.bellec@educagri.fr 

BIGNAND Louis Terre de liens BFC administrateur lbignand@wanadoo.fr 

BONNET 
Emmanuelle 

Chambre d'agriculture du Rhône Conseillère installation 
emmanuelle.bonnet@rhone.chambagr

i.fr 

Bouchedor Astrid  MIRAMAP Chargée de mission astrid.bouchedor@miramap.org 

BOURGEOIS Claude les Compagnons de la Terre accompagnateur bourgeois.claude@gmail.com 

Brugnot Thomas Formation et Action Citoyennes / Attac salarié tbrugnot@yahoo.com 

Brunner Serge Sol Alpin chargé de mission communication.solalpin@gmail.com 

BRUYERE Vincent Terre de Liens BFC Administrateur vbruyere14@orange.fr 

Buffard Marianne Ecoforum Référent Lyon mariannebuffard90@gmail.com 

CADIER Chloé AIRDIE Chargée d'études agri-rural ccadier@airdie.org 

Caldier Jean-Pierre Ap2E Agir pour une Economie Equitable   ap2e@orange.fr 

Campanile Lucio Union des Familles Laïques Président du Rhône ufal69@ufal.org 

mailto:communication.solalpin@gmail.com
mailto:ap2e@orange.fr
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Nom et Prénom Structure / Réseau Fonction E-mail 

Carpentier 
Matthieu  

MIRAMAP Stagiaire "Finances Solidaires" matthieu.carpentier@miramap.org 

Carraz Simon FADEAR administrateur scarraz@fadear.org 

Carrère Jean ISARA-Lyon recherche d'emploi jcarrere@isara.fr 

Challaye Patrick Savoirs de Terroirs Président savoirsdeterroirs@orange.fr  

Charreau Clémence Etudiante amapien charreau.clemence@gmail.com 

Charvériat Amélie ADDEAR 12 animatrice addear12@orange.fr 

CHAUVEAU Erick Association  La NEF Trésorier tresorier@association-laner.org 

Chauvel Jean-
François 

Réseau Semences Paysannes Responsable Administratif et Financier 
jean-

francois@semencespaysannes.org 

Choplain Sophie ville de lyon chargée de mission ESS sophie.choplain@mairie-lyon.fr 

CLAIREFOND 
Dominique 

A titre personnel   dominique.clairefond@gmail.com 

COLIN Marthe CA Alliance PEC RA Amapienne Villefontaine marthe.colin@gmail.com 

Comboeuf 
Alexandra 

Cigales Auvergne  Stagiaire/étudiante alexandra.comboeuf@hotmail.fr 

Coutellec Léo MIRAMAP  Membre du bureau - amapien leocomz@free.fr 

Couturier Antoine Corabio 
Chargé de mission (conversions, réglementation, fermes de 

démonstration) 
antoine.couturier@corabio.org 

Dallet Monique Alliance PEC Isère présidente  contact@alliancepec-isere.org 

Duclot Laurent MCAE Isère Active Adjoint de Direction lduclot@mcae.org 

Dudon Chloé Alliance PEC Isère salariée contact@alliancepec-isere.org 

Duez Alain L'âge de faire/le Plan ESSE président duez.alain@le-plan-esse.org 

Emeric Marianne Rhône-Alpes Active chargée de développement m.emeric@rhonealpesactive.org 

FLOCH Francois   amapien fefloch@me.com 

GABORIEAU 
Emeline 

ALLIANCE PEC RA animatrice technique 
emeline.gaborieau@alliancepec-

rhonealpes.org 

GARCIA Joséphine installation agricole lombricultrice josphine.garcia@gmail.com 

Gaudon Hélène ADEAR du Cantal (Cant'ADEAR) animatrice cantadear@orange.fr 

Gayet Matthieu Associé Colline bio paysan matthieu_gayet@yahoo.fr 

mailto:savoirsdeterroirs@orange.fr
mailto:charreau.clemence@gmail.com
mailto:alexandra.comboeuf@hotmail.fr
mailto:antoine.couturier@corabio.org
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Nom et Prénom Structure / Réseau Fonction E-mail 

GERZAT Emilie Auvergne Active Responsable du pôle TPE emilie@auvergneactive.net 

Gille Marie  CIRIDD Chargée de mission  marie-fabienne.gille@ciridd.org 

GONNET Jean-
François 

Association Santé Environnement Trésorier jean-francois.gonnet@laposte.net 

Gontier Dominique les amis de la sardine rient membre du bureau de l'assocation isabelle.chochod@orange.fr 

GOUDARD Kevin Limousin Actif Directeur Régional Adjoint kevin.goudard@limousinactif.org 

GUERIN Tony AIRDIE chargé d'études agri-rural tguerin@airdie.org 

Guglielmi Michel  Isara-Lyon Professeur d'économie guglielmi@isara.fr 

Guilhot Delphine ADDEAR 42   addear.42@wanadoo.fr 

GUITON François MIRAMAP - Alliance Provence Amapien francois.guiton@laposte.net 

GUITTON Aude Parc naturel régional du Pilat chargée de mission observatoire agricole aguitton@parc-naturel-pilat.fr 

HEDDE Gaspard CDDRA Haut-Bugey animateur de territoire gaspard.hedde@haut-bugey.com 

Hoff Roselyne @ deux pas des champs amapienne roselyne.hoff@inmano.com 

JACQUIER Olivier France Active Chargé de mission olivierj@franceactive.org 

JEANNIN Philippe ADABio Directeur philippe.jeannin@adabio.com 

Jézéquel Anna sociétaire La Nef porteuse de projet anna.jezequel@club-internet.fr 

JOHANNIN Guilhem ESSARTIS   contact@essartis.fr 

Klajman Natacha Région RA Chargée de mission élevage et installation nklajman@rhonealpes.fr 

Laure Galland Alliance PEC Rhône-Alpes animatrice 
rachel.rousselle@alliancepec-

rhonealpes.org 

Le Priol Franck Ecole de la Nature et des Savoirs Facilitateur de projets franck@kiditou.net 

Lepage Fanny Ensat Post-doctorante lepage@supagro.inra.fr 

Leroy Marie Terre de liens Rhône-Alpes Animatrice m.leroy@terredeliens.org 

LIANZON Fabien Auvergne Active Chargé de Mission FINES fabien@auvergneactive.net 

LOEFFLER Cédric MIRAMAP - Alliance Provence Amapien solutionrh.france@yahoo.fr 

LOUFRANI Didier MIRAMAP - Réseau AMAP du Tarn Amapien didier81@gmail.com 

MAHOUACHI 
Anouar 

CIRIDD Stagiaire anouar.mahouachi@univ-lyon2.fr 

MAMDY Ludovic Alliance PEC Rhône-Alpes coordinateur 
ludovic.mamdy@alliancepec-

rhonealpes.org 

mailto:addear.42@wanadoo.fr
mailto:m.leroy@terredeliens.org
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Nom et Prénom Structure / Réseau Fonction E-mail 

Mandin Céline  Chambre d'agriculture Chargée de filières et circuits locaux celine.mandin@isere.chambagri.fr 

MARNAS ALAIN   Porteur de projet en maraîchage embealain@yahoo.fr 

Martins Eldrich   Porteur de projet eldrich.martins@gmail.com 

Mathilde Essafi UNAT Rhône-Alpes Développement Durable stagiaire rhone-alpes@unat.asso.fr 

Maudet 
Emmanuelle  

France Active responsable développement et partenariat emmanuellem@active.org 

Maurage Margaux  ADEAR du Cantal (Cant'ADEAR) stagiaire sur les financements solidaires cantadear@orange.fr 

MEZGHICHE Badja ADIE Lyon Responsable Accompagnement bmezghiche@adie.org 

Michel Eric Maison des Paysans animateur lesamisdespaysans@wanadoo.fr  

MICHEL Yves éditions Yves MICHEL éditeur ym@yvesmichel.org 

Molinié Marie 
Louise 

La Fabrique à Initiatives chargée de mission mlmolinie@scop.org 

Mornand Carole APEAS chargée de mission finance solidaire carole.mornand@apeas.fr 

Mougel Marilyne les CIGALES et la Nef Développeuse marilyne.mougel@laposte.net 

MYASSAR Amel Centre Arobase - Caluire (69) En formation myassaramel@yahoo.fr 

Nello Tony 
Ecole 3A, Association de Dévelopement 

Durable de l'Upi 
Etudiant/ Chargé de projet nello.tony@gmail.com 

Nowik Mélanie Isomir Chef de projet mnowik@modulisomir.fr 

Papone Agnès   
Agricultrice et coopératrice 

 point de vente collectif  
renaudpapone@gmail.com 

Parot Sophie RDI chargé de mission financement parot@rdi.asso.fr 

PENET Aude ADEAR Lot animatrice adearlot@wanadoo.fr 

PERROT Fanny Régie de territoire C2S Services Stagiaire fa.perrot@laposte.net 

Peyre Dominique Le Serpolet coordinatrice contact@leserpolet.org 

Pouget Christian Colibris   chris4376@voila.fr 

PROTIN Grégory Exploitation agricole paysan legite.deshirondelles@laposte.net 

Rayan Shah-Dia 
Alliance PEC Rhône-Alpes ET Consultant 

indépendant 
Salarié / En indépendant (formateur, consultant) 

shah-dia.rayan@alliancepec-
rhonealpes.orgshah_dia@yahoo.fr 

REYNIER Julien ADABio/ CORABIO Animateur Auto-construction julien.reynier@adabio.com 

mailto:eldrich.martins@gmail.com
mailto:rhone-alpes@unat.asso.fr
mailto:nello.tony@gmail.com
mailto:parot@rdi.asso.fr
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Nom et Prénom Structure / Réseau Fonction E-mail 

RITZENTHALER Léonie Particulier 
Documentation personelle  

en vue d'un poste d'animatrice au sein de l'association 
leonieritzenthaler@laposte.net 

Ronsin Gaëlle Sciences po Etudiante gaelle.ronsin@gmail.com 

Rouy Cathy  Fondation Macif chargée de partenariats crouy@macif.fr 

SAILLARD Elisabeth Chambre agriculture responsable de service installation transmission elisabeth.saillard@rhone.chambagri.fr 

Salmon-Legagneur Yves Court Cir'QI consultant ysl@eurekom.net 

SCHOEFFERT Marion Réseau Silyon Appui à l'organisation de la SSI m.schoeffert.pub@laposte.net 

SEGAUD Elodie Chambre Régionale d'Agriculture animatrice PAI installation@rhone-alpes.chambagri.fr 

SOFIA Sylviane La Ferme du Bec Hellouin projet d'installation en maraîchage sylviane.sofia@free.fr 

TAMET Anne Sophie Sans emploi   astamet@yahoo.fr 

Tatu Jean-Philippe  Fédération Crédit Mutuel Responsable marché jeanphilippe.tatu@creditmutuel.fr 

Tavernier Perrine GESRA stagiaire perrinetav@gmail.com 

THOLLET Clémentine En cours d'installation  vigneronne clementine.thollet@gmail.com 

Tsaousis Radio Trait d'union Chroniqueur gtsaousis@laposte.net 

Tupinier Maggy  Retraitée Documentaliste guglielmi@isara.fr 

VITE Francis Régie de territoire C2S Services secrétaire francis.vite@aliceadsl.fr 

WARLOP François GRAB chercheur amapien francois.warlop@grab.fr 

Wibaux Marie  UNAT Rhône-Alpes Développement Durable chargée de mission DD m.wibaux@unat.asso.fr 

Zeigerman Taina Etudiante   taina.zeigerman@gmail.com 

Zimmermann Joo Inter-AFOCG Chargée de mission joo.zimmermann@interafocg.org 

mailto:gaelle.ronsin@gmail.com
mailto:ysl@eurekom.net
mailto:sylviane.sofia@free.fr
mailto:jeanphilippe.tatu@creditmutuel.fr
mailto:m.wibaux@unat.asso.fr
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Intervenants Plénière et Ateliers 

Nom et Prénom Structure / Réseau Fonction E-mail 

Delecourt Sarah Réseau des AMAP Ile de France 
Chargée de Mission installation -  

accompagnement des dynamiques territoriales 
sarah@amap-idf.org 

Franc Andréa  ADDEAR LR Animation générale et projets collectifs adearlr@yahoo.fr 

Grange Victor  La Nef Chargée de crédit et de projet v.grange@lanef.com 

Le Padellec Fanny  Avenir 59-62 Coordinatrice contact@avenir5962.org 

Intervenants Table ronde 

Nom et Prénom Structure / Réseau Fonction E-mail 

Damien Rousselière Agrocampus Ouest Centre d'Angers Enseignant-chercheur en Économie-Gestion  damien.rousseliere@agrocampus-ouest.fr 

Patrick Mundler ISARA Lyon Enseignant-chercheur  pmundler@isara.fr 

Sylvie Mayer Ap2E Agir pour une Economie Equitable   mayersy@wanadoo.fr 

Cyril Kretzschmar Région Rhône-Alpes 
Conseiller délégué à la nouvelle économie,  

aux nouveaux emplois, à l'artisanat  
et à l'économie sociale et solidaire 

ckretzschmar@rhonealpes.fr 
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